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SUCCESSION DE M. LE MARQUIS DE THIEFFRIES DE ROEUX. — 

CONDITION IMPOSÉE PAR LE TESTATEUR A MADEMOISELLE 

HENRIETTE DE LAYENS, LÉGATAIRE, D'ÉPOUSER UN JEUNE 

HOMME PORTANT LE NOM DE THIEFFRIES. — TRANSACTION. 

— DEMANDE DE M. LE COMTE DE THIEFFRIES AFIN D'OR-

JBNIR UNE ENTREVUE AVEC MADEMOISELLE DE LAYENS OU 

'DEUX MILLIONS DE DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 18 août), (l) 

Le Tribunal a rendu son jugement dans l'affaire de 

Thieffries, Dubois et de Layens. Il est ainsi conçu : 

« En ce qui touche la prétention élevée à la charge de la 

demoiselle de Layens : 

« Considérant que la transaction se renferme dans son ob-

jet; qu'elle ne comprend qne les choses sur lesquelles il paraît 

que les parties se sont proposé de contracter ; 

« Que la transaction avec toutes les clauses ou conditions 

qui la constituent doit être rédigée par écrit; 

« Qu'il ne peut être reçu de témoignage verbal ou par cer-

tificats contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui se-

rait allégué avoirétédit avant, lors ou depuis lesdits actes ; 

« Considérant que le mandant n 'est tenu d 'exécuter les en-

gagements contractés par le mandataire que conformément au 

pouvoir donné à celui-ci ; qu'il n'est tenu de ce qui aurait été 

tait au delà qu'autant qu'il l'a ratifié expressément ou tacite-
ment; 

* Considérant que la procuration, en date du 20 décembre 

1840, en vertu de laquelle Dubois, au nom de la demoiselle 

de Layens, a conclu la transaction.du 2 février suivant, relate 

expressément et limitativement les conditions sous lesquelles 

ladite transaction devait être de sa part consentie; qu'elle 

«tait connue du demandeur et remise en ses mains au moment 

de la transaction ; 

« Que ces conditions ont été dans leur partie essentielle 

textuellement reportées dans la transaction sans aucune mo-

dincalion qui donnât ouverture ou prétexte à la prétention au-

jourd'hui soulevée ; 

« Considérant que rien n'établit au procès que la demoi-

selle de Layens ait accepté ou ratifié, soit expressément, soit 

tacitement, une prétendue condition qui l'aurait astreinte à 
recevoir le demandeur ; 

« Qu'elle n 'en avait aucune connaissance lors et au lende-

main de la transaction, suivant ce qui résulterait de la lettre 

Dubois, son mandataire, en date du 3 janvier 1841, et de 

du demandeur, eu date du 5; que depuis «lie s'est, au 

omraire, notamment le 14 janvier suivant, positivement re-

*e a toute entrevue, en invitant le demandeur à ne pas re-
nouveler ses instances à cet égard ; 
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« Considérant que la promesse d'une entrevue personnelle 

avec la mandante, si cette promesse a eu lieu de la part du 

mandataire, n'aurait eu pour objet, suivant la correspondan-

ce, que d'apaiser des susceptibilités d'amour-propre, et n'a-

vait d'autre intérêt que celui d'une pure question de conve-

nance; qu'un intérêt de cette nature n'a pu, dans l'espèce ac-

tuelle, engendrer de lien juridique et servir de base à une ac-

tion en justice; 
« Considérant d'ailleurs que 1» long temps écoulé sans que 

le demandeur ait introduit aucune action, et les autres cir-

constances de la cause, indiquent assez dans quel esprit la pré-

tendue promesse dont s'agit aurait été faite et accueillie; 

« Considérant, au surplus, que les dommages-intérêts ne | 

peuvent être que la compensation du préjudice souffert, et qu'il I 

n'est justifié d'aucun préjudice appréciable ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare le de-

mandeur non recevable et à la fois mal fondé en ses demandes, 

fins et conclusions, l'en déboute, et le condamne en tous dé-

pens envers toutes les parties en cause. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 18 août. 

AFFAIRE DES CORRESPONDANTS DES JOURNAUX ÉTRANGERS. 

Voici le texte de l'arrêt rendu jeudi dernier, lS août, 

par la chambre des appels de police correctionnelle de la 

Cour impériale de Rouen, dans l'affaire dite des Corres-

pondants des journaux étrangers : 

« La Cour, 

« Sur l'exception fondée sur le droit contesté au préfet de 

police de la Seine d'avoir pu opérer à la poste la saisie des let-

tres retenues au procès par les premiers juges, 

« Attendu que le Code d'instruction criminelle a, par les ar-

ticles 8, 9 et 10, composant le chapitre I,r du premier livre, 

institué la police judiciaire et désigné les fonctionnaires qu'elle 

charge de l'exercer; que ces fonctionnaires sont divisés en 

deux classes; que ce sont, aux termes de l'article 9, le procu-

reur impérial, le juge d'instruction et les autres officiers de 

police judiciaire énumérés en cet article ; que cesont, aux ter-

mes de l'article 10, les préfets des départements et le préfet de 

police à Paris ; que le devoir imposé à ces deux classes de 

fonctionnaires est, aux termes de l'article 8, de rechercher les 

crimes, délits et contraventions, et d'en livrer les auteurs aux 

Tribunaux chargés de les punir ; 
« Attendu qu'en ce qui concerne les officiers de police judi-

ciaire, le Code a pris soin, dans les chapitres I" et suivants, 

de déterminer la part qu'ils doivent prendre à l'exercice de la 

police judiciaire, et de poser, pour chacun d'eux, les règles de 

leurs devoirs et de leurs attributions; qu'en ce qui concerne 

les préfets, l'article 10, qui est le seul au Code d'instruction 

qui les régisse, a trois dispositions ; que, par la première, les 

préfets peuvent faire personnellement tous actes nécessaires à 

l'effet de constater les crimes, délits et contraventions ; que, 

par la deuxième, ils peuvent requérir les officiers de police 

judiciaire de faire ces actes, chacun en ce qui les concerne, 

c'est-à-dire suivant les attributions que lo Code a conservées à 

chacun d'eux ; que, par la troisième, ils doivent agir, en tous 

cas, conformément à l'article 8; qu'il suit de ce que dessus que 

la loi a investi les préfets par exception, et à raison des moyens 

de surveillance et d'action que leur donnent leurs fonctions 

administratives, d'une magistrature toute spéciale s'appuyant 

sur le concours obligé, quand ils le requièrent, des officiers de 

police judiciaire; que leurs attributions sont des attributions 

générales de l'art. 10 et de l'art. 8, et qu'à la différence des 

officiers de police judiciaire, dont les fonctions sont spéciale-

ment déterminées, ces hauts fonctionnaires ont reçu les pou-

voirs dela police judiciaire dans toute leurélendue; 

« Attendu que la saisie des lettres, soit au domicile des in-

culpés ou des tiers, soit à la poste, rentre dans le pouvoir gé-

néral donné par la loi aux préfets de faire tous actes à l'effet 

de constater les crimes, délits et contraventions et d'en ras-

sembler les preuves; que le principe de l'inviolabilité du se-

cret des lettres ne peut former obstacle à l'exécution des actes 

de la police judiciaire, parce que la loi ne l'a pas dit ; qu'à la 

vérité le Code pénal, art. 187, prononce des peines contre les 

fonctionnaires qui violeraient le secret des lettres, mais qu'il 

résulte du texte môme de cet article qu'il ne peut être appli-

cable aux fonctionnaires ayant reçu de la loi mission spéciale 

de préparer ou de faire une instruction judiciaire ; 

« Attendu qu'il résulte des termes généraux des art. 87 et 

88 et qu'il est admis par la jurisprudence que le juge d'ins-

truction a le droit d'opérer la saisie des lettres à la poste ; 

qu'on ne peut contester au préfet de police le droit de faire une 

saisie que la loi a placée dans les attributions du juge d'ins-

truction, son auxiliaire, et qu'on ne pourrait concevoir que, libre 

de requérir que cette saisie fût faite, le préfet ne pourrait pas 

néanmoins la faire, encore bien que l'art. 10 lui donne formel-

lement le droit d'agir personnellement ou de requérir; que 

vainement on prétend que le juge d'instruction réunissant la 

qualité d'officier de police judiciaire et celle de juge, c'est au 

juge, c'est au magistrat inamovible et non à l'officier de po-

lice judiciaire que la loi a confié le droit général de perquisi-

tion et de saisie; que cette distinction n'est fondée sur aucun 

texte de loi; que les art. 87 et 88 sont applicables au juge 

d'instruction, en quelque qualité qu'il procède, soit comme of-

ficier de police judiciaire, pour rechercher les crimes et délits 

et eu rassembler les preuves, soit comme juge saisi d'une ins-

truction; que refuser les moyens de perquisition et de saisie, 

soit au préfet agissant en vertu des pouvoirs généraux que la 

loi lui a confères, soit au juge d'instruction, agissant comme 

officier de police" judiciaire, ce serait entraver l'exercice de la 

police judiciaire, porter atteinte à cette institution et priver la 

société de la protection qu'elle a droit d'en attendre dans un 

intérêt d'ordre public et de sûreté générale; 

« Attendu qu'au temps où le préfet de police a fait saisir les 

lettres à la poste, le délit d'introduction des journaux étran-

gers à Paris par les prévenus paraissait avoir heu par le 

moyen de l'administration des postes; 

« Que, dans ce cas de flagrant délit, le préfet avait le droit 

de saisir les lettres qui pouvaient en constater les preuves; 

« Au fond, en ce qui touche la culpabilité des prévenus, 

« Attendu qu'il est constant, eu fait, que, dès le mois de 

septembre 1852, après la suppression du journal le Corsaire, 

Anatole de Coètlogon et Aubertin, demeurant tous deux à 

Bruxelles, oui l'ait insérer dans deux journaux politiques de 

celte ville, l'Observateur et la Nation, sous la rubrique: 

« Correspondance étrangère, » une série d'articles hostiles au 

gouvernement établi en France; 

« Que ces articles émanaient en partie soit d'eux-mêmes, 

soit de rédacteurs résidant à l'étranger, et qu'ils étaient aussi 

en parue composes eu France, notamment par Vinnaître et de 
Plaubol ; 

« Que les journaux contenant ces articles, destinés à atta-

quer et à décrier le gouvernement français, surtout dans l'iu-

térieur do la France, y ont été introduits en contravention du 

décret qui prohibe i'iutroductwù eu France, sans autorisa-

tion, des journaux étrangers, par des moyens concertés entre 

Alfred de Coètlogon, Virmaître, de Planhol et Flandin d'une 

part, et Aubertin et Anatole de Coètlogon d'autre part, notam-

ment par l'envoi de fragments imprimés deslits journaux 

dans des lettres confiées à l'administration des postes et adres-

sées à Alfred de Coëllogon, Virmaître, de Planhol et Flandin ; 

« Que ces quatre prévenus ont participé à cette introduc-

tion ; 

« Que la preuve du délit et de leur culpabilité résulte des 

faits et documents du procès, des dépositions des témoins en-

tendus par le juge d'instruction et à l'audience, des déclara-

tions des prévenus devant le juge d'instruction et devant les 

premiers juges, et de leur correspondance et de fragments de 

journaux étrangers saisis soit à leur domicile, soit aux bu-

reaux de la poste ; 

« La Cour, statuant tant sur l'appel des prévenus que sur 

l'appel de M. le procureur général , 

« Confirme le jugement dont est appel tant sur l'exception 

qu'au fond ; 

« Déclare Alfred de Coètlogon, Virmaître, de Pianhol et 

Flandin coupables d'avoir introduit en France des journaux 

étrangers sans autorisation ; 

« Confirme ledit jugement quant aux peines d'emprisonne-
ment et d'amende prononcées contre lca prévenus; 

» Les ï-'lA&attine solidairement à ces amendes ; 

« Les condamne aussi solidairement aux dépens ; fixe à une 

année pourchacun d'eux la durée dela contrainte par corps. » 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aragon, conseiller. 

Audience du 18 août. 

ACCUSATION DE FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE CONTRE M. LE 

MARQUIS DE GRAS-PREIGNE. 

Dès huit heures du matin, la foule encombfe les cou-

loirs de l'élégant ex spacieux palais de justice de Mont-

pellier. La salle de la Cour d'assises est livrée aux curieux 

à neuf heures. Bientôt après un public d'élite prend place 

sur les chaises placées en avant du prétoire. On voit dans 

l'auditoire un grand nombre de dames. Nous avons déjà 

fait connaître l'objet de ce procès. 

M. de Gras-Preigne, ancien député, réclamait la somme 

de 300,000 fr. des héritiers de M. le marquis de Préville. 

Il produisait, à l'appui de sa demande, un titre ayant la 

date du 3 mai 1849. Cette pièce, écrite de la main même 

de l'accusé, portait cession de cette somme par M. le mar-

tfuis de Gras-Préville, ancien président d'âge de la Cham-

bre des députés, à M. de Gras-Preigne, moyennant une 

rente viagère de 9 pour 100. Au-dessous du corps de l'ac-

te, on lit: « Approuvé l'écriture ci-dëssus; signé.- mar-

quis de Gras-Préville. » 

Les héritiers de ce dernier, sommés par M. de Preigne, 

refusèrent le paiement de la somme et contestèrent même, 

quoique avec peu d'insistance, la sincérité de l'acte du 3 

mai. Enfin, après diverses péripéties judiciaires, dans les-

quelles M. de Preigne succomba comme demandeur, un 

incident qui se produisit devant la Cour impériale de Mont-

pellier amena l'arrestation de M. de Gras-Preigne, à la ré-

quisition de M. le procureur général. 

Après un séjour de sept mois dans la maison d'arrêt, M. 

de Gras-Preigne comparait devant la .Cour d'assises. 

MM. de Maréchal-Vezet et de Beauregard, maris des 

deux nièces que M. de Gras-Préville a intituées ses légatai-

res, assistaient aux débats. 

M° Méjan, avoué des héritiers de Préville, est présent en 

robe. 

A dix heures, l'accusé est introduit, et un mouvement 

de vive curiosité se manifeste dans tout l'auditoire. 

C'est un homme de belle taille, ayant le maintien mili-

taire et portant moustaches et barbiche noires. 11 semble 

un peu ému en montant les degrés qui le conduisent au 

banc des accusés. 

M™' je prejgrje, sa femme, l'accompagne avec une de 

ses sœurs, M" e de Chévigné. Ces deux dames s'asseyent 

au-dessous de l'accusé et à la droite de la défense. M"" de 

Preigne, quoique sa contenance soit ferme, a les yeux rou-

gis par les pleurs. Sa mise est simple, pleine de goût et de 

convenance. 

M. le procureur général Dessauretet M. Pavocat-général 

Duffours sont aux fauteuils du ministère public. 

M" Lachaud, du barreau de Paris, est assis au banc de 

la défense; à ses côtés se trouvent M" Bertrand, du bar 

reau de Montpellier, et Rédarès, de celui de Nîmes. Ces 

messieurs compléteront la défense. 

Sur une table sont déposés divers paquets comme piè 

ces de conviction. 

Après les formalités du tirage du jury, dans lequel le 

ministère public et la défense épuisent tous leurs droits d 

récusation, M. le président demande à l'accusé ses nom et 

prénoms. 

L'accusé : Charles-Henri de Gras-Preigne, âgé de qua-

rante-trois ans, ancien militaire, actuellement propriétaire, 

demeurant à Paris. 

M. le président : Greffier, donnez lecture de l'arrêt de 

renvoi et de l'acte d'accusation. 

M. Ribe, premier greffier, fait cette lecture. 

Voici l'acte d'accusation presque en entier ; nous n'en 

avons analysé que quelques parties : 

Le 14 septembre 1849, décédait à Montpellier, à l'âge de 

94 ans, ne laissant ni descendant, ni ascendant, M. le mar-

quis de Gras-Préville. Ses plus proches parents, seuls héri-

tiers naturels, étaient ses deux nièces, les dames de Beaure-

gard et de Maréchal-Vezet, filles de feu son frère, Dominique 

de Gras-Préville, ancien major-général de la marine de Na-

ples. 

Il existe un rejeton d'une autre branche de la même famille, 

cousin au quinzième degré du marquis de Gras-Préville : 

c'est le sieur de Gras-Preigne, accusé. 

Ce dernier avait eu de longues et fréquentes relations avec 

le marquis, et il en était même traité assez familièrement. M. 

de Gras-l'réville tutoyait l'accusé et ne s'opposait même pas 

à ce que, dans la conversation connue dans la correspondan-

ce, le sieur de Gras-Preigne ne l'appelât son oncle, bien qu'eu 

maintes circonstances il ait fait remarquer qu'il existaità pei-

ne entre eux un lieu éloigné de parenté. La différence d'âge, 

l'identité de nom, leur ancienne origine commune expli-

quaient ces habitudes. 

Aussitôt après le décès du marquis de Préville, le juge de 

paix du canton do Montpellier apposait les scellé» sur les nieu-

bles dépendant de su suecess'ou. Dans le cours de cette operu-

\ tion, deux testaments olographes furuut découverts ; le pre-

mier remontant au 10 juillet 1837, ie deuxième au 19 février 

184S; l'un et l'autre étaient suivis de plusieurs codicilles. 

Dâns ces dispositions, le marquis de Préville institue légatai-

res universelles ses deux nièces chéries, les dames de Be îure-

gard et de Maréchal-Vezet, et distribue diverses libéralités à 

des légataires particuliers. Le sieur de Gras-Preigne n'est 

nommé dans aucune. 

Le 19 septembre 1849, ce dernier était informé, on à Saint-

Cloud ou à Paris, de la mort de celui qu'il avait affecté bien 

longtemps d'appeler son oncle. Le même jour, il transmettait 

au sieur abbé Martineng, aumônier du marquis, ayant vécu 

dans son intimité, la copie d'un acte portant la date du 8 mai 

précédent, et contenant cession, de la part du défunt, au sieur 

de Gras-Preigne, d'une somme de 300,000 fr. à verser par par-

ties, à la convenance du cédant, dans le délai de cinq ans, 

moyennant une rente viagère au taux de 9 pour 100 pour les 

parties versées, et de 3 pour 100 pour les parties non versées. 

Il y était stipulé que si M. de Préville venait à mourir avant 

d'avoir effectué tout ou partie de ces versements, sa succession 

serait tenue de le faire immédiatement. 

Cette communication excita l'étonnement de tous ceux qui 

en eurent connaissance. Des doutes s'élevèrent sur la sincérité 

de cet étrange traité. Le sieur de Gras-Preigne le déposa en-
tre les niahis de M e Booufcu, notaire à Paris. 

Ayant eu occasion, peu de temps après, de se trouver à Pa-

ris, le sieur de Maréchal-Vezet eut le désir de voir l'acte du 
3 mai, qui faisait cession des 300,000 fr. Accompagné de M. 

de Belleval, avocat, assez proche parent du marquis de Pré-

ville, et compris au nombre de ses légataires particuliers, et 

d'un sieur Durnerin, expert écrivain, il se rendit chez M'Beau- , 

feu pour examiner l'acte. Les.premiers soupçons grandirent à 

la suite de cet examen. Cependant quelques tentatives de tran-

sactions furent faites par l'entremise du sieur de Belleval; 

elles échouèrent. Le sieur de Gras-Preigne consentait bien à 

réduire ces prétentions de moitié et à se contenter de 150,000 

fr.; mais les héritiers du marquis n'offraient que 23 à 30,000 

fr. au plus, somme qu'ils croyaient être l'équivalent des frais 

d'un procès à venir. 

Plus tard, le sieur de Gras-Preigne se rendit à Montpellier 

avec un des rédacteurs du journal le Droit, son conseil. On en-

tra vainement encore en pourparlers, et, le 24 juin 1850, fut 

enfin introduite en première instance une action en paiement 

de 300,000 fr. 
Le Tribunal saisi jugea qu'il pourraitne tenir aucuncompie 

des articulations dont cet acte fut l'objet de la part des héri-

tiers, articulations qui, du reste, n'allèrent pas d'abord jus-

qu'à l'inscription de faux ; et, se décidant par les moyens de 

droit, à l'audience du 1" février 1851, il déclara l'acte sous 

seing privé nul et sans effet. Le sieur de Gras-Preigne se pour-

vut par appel les 11 et 14 février. 

Devant la Cour, les héritiers, après l'accomplissement des 

formalités prescrites en pareil cas, s'inscrivirent en faux. Le 

10 juin, la Cour impériale admit cette inscription. Les moyens 

de taux furent déduits, trouvés suffisants, pour la plupart du 

moins, et la Cour, évoquant l'affaire, chargea M. le conseiller 

Bonafoux de remplir les fonctions de magistrat instruc^ 

teur. 

Le sieur de Prelgneavaitété mis en état d'arrestation. Inter-

rogé, il persista à soutenir la sincérité de l'acte qu'il avait pro-

duit. 

D'après l'accusé, les bonnes intentions du marquis de Pré-

ville en sa faveur ne peuvent être sérieusement contestées. Seul, 

en effet, il porte son nom patronymique. Son grand père avait, 

en toute circonstance, servi de père au marquis décédé, et 

lorsque, officier de cuirassiers en 1830 ou 31, le sieur de Prei-

gne avait été présenté au marquis de Préville, celui-ci lui avait 

fait un accueil plein de bienveillance et de bonté. 

Des relations presque intimes s'établirent entre eux. En 1837 

ou 1838, ayant fait un voyage en Provence et le sieur de Prei-

gne se trouvant à Tarascon, il dut, sur les instances du mar-

quis de Préville, aller prendre un logement chez lui. 

Le sieur de Preigne épousa M' 1 " de Clievigné, nièce de la 

comtesse de Bar, amie du marquis de Préville. Ils sévirent 

alors beaucoup chez M™e de Bar. Leur affection se cimenta de 

jour en jour par ces rapports fréquents, et devint complètement 

intime quand, en 1842,1e sieur de Gras-Preigne, nommé dépu-

té, fut à la Chambre le collègue du marquis de Préville. Sa-

chant que le marquis pourrait être contraint de vendre son 

domaine de Tarascon, il lui offrit d'en devenir l'acquéreur, et 

une négociation s'ouvrit entre eux. Dans les stipulations devait 

figurer une rente viagère représentant une partie considérable 

du prix de cet immeuble. La conclusion de cette affaire fut 

renvoyée au commencement de 1848. Les conséquences de la 

révolution de février, funestes à la fortune du sieur de Prei-

gne, la firent avorter. 

Dans la période de 1843 à 1848, le marquis de Préville s'a-

ventura dans la spéculation des chemins de fer, à l'instigation 

du sieur de Preigne, qui, s' étant chargé do la gestion de ses 

intérêts en cette occasion, lui procura un bénéfice de 15,000 

francs. Dans f s derniers jours d'avril 1849, le sieur de Gras-

Preigne fit un voyage à Lyon et se rendit de là à Montpellier 

pour y visiter le marquis de Préville. Il arriva dans cette villa 

lel" mai, déposa sa umlle à l'hôtel du Midi et se rendit in-

continent chez le marquis de Préville. Il dina chez lui et lui 

promit, sur son invitation, de prendre ses repas chez lui tant 

que se prolongerait son séjour à Montpellier. Le lendemain, il 

retourna chez son hôte à l'heure du déjeuner, puis, se trouvant 

seul avec lui, il en obtint uue déclaration de satisfecit tou-

chant la gestion qu'il avait eue des intérêts du marquis de Pré-

ville dans les chemins de fer. Il l'entretint après cela du pro-

jet dont autrefois il avait été question entre eux relativement 

au domaine de Tarascon et des stipulations d'une rente via-

gère représentant une grande partie du prix de cet immeu-

ble. Dans la conversation fut successivement amenée la pro-

position des conventions qui devinrent l'objet de l'acte du 3 
mai. 

Ce même jour, il alla chez le marquis deux heures au moins 

avant celle du déjeuner. La conférence de la veille fut reprise; 

on tomba d'accord sur les principales bases du traité, mais le 

marquis voulut qu'il ne fût pas rédigé chez lui. Il tenait es-

sentiellement à ce que cet acte demeurât secret, et il craignait 

que ses gens ne finissent par concevoir quelques soupçons. Il 

sortit donc avec le sieur de Preigne, se dirigeant vers l'hôtel 

du Midi, non sans faire un assez long détour, car ils traversè-

rent le Jardiu-des-Plantes, où ils se promenèrent quelques 

instants avec un inspecteur général des finances, qu'ils ren-

contrèrent par hasard. Il était deux ou trois heures quand ils 

arrivèrent à l'hôtel, où ils s'enfermèrent dans la chambre 

n° 13. Là, sur le secrétaire, était un cahier de petit papier 

dont le sieur de Preigne avait réglé la première page au 

crayon, afin d'y établir d'uue manière plus correcte sa situa-

tion avec les héritiers Vidal, ses débiteurs. Il prit cette feuille 

el y écrivit le traité en serrant un peu son écriture, parce qu'il 

supposait que l'acte serait long, et parce qu'enfin telle est son 

habitude dans tous ses traites. Le sieur de Preigne détacha 

une deuxième feuille de papier du même cahier,ety écrivit le 

Ueuxiùine double; l'un et l'autre furent signés. 

L'acte d'accusaiion constate, toujours d'après le dire de l'ac-

cusé, que ce dernier ne croyait pas sou acte tout à fait en règle 

quant aux formes, car il avait voulu, suivant le conseil d'un 

avocat de Ni mes, y apporter quelques mu litications. Il parla 

do ces changements a M de Préville, qui ne parut pas disposé 

sur le moment à les faire, et la partie fut remise. Plus lard, le 

J sieur de Preigne trouva bon de donner une date certaine à. 
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l'acte du 3 mai, en le pliant sous forme de lettre et en le jetant 

à la poste à son adresse. 

Telle est en résumé, poursuit l'acte d'accusation, la version 

du sieur de Preigne, dégagée des détails dont elle n'a été sur-

chargée que pour en masquer l'invraisemblance. Mais l'instruc-

tion criminelle sur laquelle est intervenu l'arrêt de mise en 

accusation ne laisse debout aucune des pièces de cet échafau-

dage d'allégations et de fables. 

Cette instruction, en effet, met en relief les circonstances qui 

suivent : Le marquis de Préville avait une tendresse quasi-

paternelle pour ses deux nièces, les daines de Beauregardet de 

Vézet. Il leur avait fait à chacune un don considérable dans 

leur contrat de mariage. Souvent il recevait leurs deux familles 

en visite, et elles faisaient chez lui de longs séjours. Dans l'opi-

nion de tous, c'était à elles que la fortune de M. de Préville 

était destinée. Ses intentions à cet égard s'étaient plusieurs 

fois manifestées, et il se croyait engagé d'honneur à leur lais-

ser sa fortune tout entière. 11 se préoccupait de cette pensée 

qu'il leur laisserait des embarras après lui ; aussi voulait-il 

éteindre avant sa mort toutes ses dettes. Dans ce dessein, il 

avait vendu le domaine de la Grand-Grange, et jusqu'à son ar-

genterie. Il devait cependant encore, en 1849, des sommes éva-

luées à 300,001) fr. environ. 

Est-il possible de penser que M. de Préville ait consenti à 

doubler le chiffre de son passif en signant l'acte du 3 mai, et 

cela pour se procurer un faible accroissement de revenus? Ceux 

dont il jouissait suffisaient très-amplement à ses besoins. Il 

vivait honorablement sans doute, mais aussi fort économique-

ment. 

A l'égard du sieur de Preigne, il était poli et même bien-

veillant, mais sans affection vive et peut-être sans professer 

une parfaite considération pour l'accusé, quoique, dans le dé-

lire de sa dernière maladie, on l'ait entendu plusieurs fois 

prononcer son nom. 

Lors de la visite que firent en Angleterre quelques députés 

-au comte de Chambord, le sieur de Preigne, légitimiste à cette 

.époque, se joignit à eux. La chambre fit tomber sur ces dé-

putes un blâme sévère, à la suite duquel ils ce remirent loya-

lement à la discrétion de leurs électeurs. La résolution que 

prit le sieur de Preigne de ne pas les imiter affligea, irrita 

même le marquis de Préville. Il le tenait pour un intrigant et 

un homme sans consistance. Il était même allé jusqu'à le 

i soupçonner d'avoir tiré parti à son profit de cinq actions de 

fi chemin de fer dont il ne lui rendait pas compte, et sur ce su-

jet il s'était même exprimé d'une façon assez disgracieuse 

pour l'accusé. 
Le marquis de Préville, demeuré son créancier pour une 

faible somme, avait de la peine à en obtenir le paiement. Ses 

Ueiui-uiois, ses sourires, ses gestes, témoignaient à toute occa-

sion de ses dispositions réelles et peu généreuses pour celui 

qui l'appelait son oncle. 

| Le marquis mettait dans ses affaires les soins les plus assi-

dus et les plus minutieux. Il n'en faisait aucune de quelque 

importance sans prendre conseil. Il n'acceptait que sur papier 

timbré les actes contenant un engagement quelconque à son 

égard. 

Quant au fait spécial, objet de l'accusation, et quant aux 

circonstances qui s'y rattachent, l'information constate que le 

sieur de Preigne se rendit effectivement à Lyon, comme il le 

dit, dans les derniers jours d'avril. Il y était arrivé le 1 er mai, 

et il ne quitta cette ville au plus tôt que ce jour là. Il en par-

tit avec le sieur André, à quatre heures du matin, par le ba-

teau à vapeur l'Allen. 

Un accident survenu dans le cours de cette navigation ne 

permit point aux passagers d'arriver à Avignon assez tôt pour 

y prendre le dernier convoi du chemin de fer. Ils durent par 

conséquent y coucher. Le lendemain le sieur de Preigne se di-

rigea sur Montpellier. Il y descendit au plus tôt le2, à l'hôtel du 

Midi, et il en repartit le 4 pour Nîmes. Il n'avait paru que le 

3, vers trois heures de l'après midi, et il fut introduit chez le 

marquis de Préville par le valet de chambre Didier. M. de 

Préville fut d'abord étonné de le voir, et après une conversa-

tion insignifiante, il l'invita à' dîner à cinq heures. M. l'abbé 

Martinenq rentra chez le marquis et se présenta au salon. On 

dîna à six heures. Le 4, le sieur de Preigne se fit attendre 

pour le déjeuner; il prit ce repas tête-à-tête avec l'abbé Mar-

tinenq, car le marquis ne 'déjeuna pas. Le sieur de Preigne, 

■ de son aveu, quitta Montpellier le 4 mai. 

Aucun acte évidemment ne fut fait entre le marquis et lui 

durant un aussi court séjour. Seulement, dans la journée du 3 

mai, le sieur de Preigne avait rendu compte à M. de Préville 

de ses espérances dans l'affaire Vidal, dont il évaluait le pro-

; duit à 100,000 fr. Le marquis s'en félicita le soir auprès de 

• son valet de chambre, dans l'espoir qu'alors le sieur de Prei-

gne lui paierait ce qu'il lui devait. 

Vers les derniers jours de juillet enfin, dernière visite du 

sieur de Preigne : c'est celle des 22 et 23. Il arriva tard chez 

le marquis de Préville ; après le dîner, il y fit la partie et se 

retira Cette fois, il logea à l'hôtel. Le lendemain, il déjeuna 

avec l'abbé Martinenq; qui sortilaprès midi et avant une heu-

re. Le marquis de Préville et le sieur de Preigne demeurèrent 

seuls. 

Suivant son usage, le valet de chambre allait ouvrir une ta-

ble à jeu au salon; mais le sieur de Preigne l'en empêcha en 

lui disant qu'il avait un petit compte à régler avec son oncle. 

Il lira de sa poche un paquet de lettres ou de papiers, et le 

domestique se retira. Ils furent ensemble deux heures environ. 

Le marquis de Préville quitta un instant le salon, pour aller 

dans sa chambre demander un encrier à son domestique. 11 

avait l'air satisfait, tenait quelque chose à la main, et à la 

question de Didier: « Comment vont les affaires ? » il répon-

dit : « A présent je tiens mon beurre; je n'ai plus oeur qu'il 

se fonde. » Muni de son encrier, il rejoignit le sieur de Prei-

gne, et fut un quart d'heure avec lui. 

M. l'abbé Martinenq rentra. Le marquis était seul en ce mo-

ment. « Enfin Preigne m'a payé, lui dit-il ; il m'a fait signer, 

avec sa quittance ou sa longue quittance, une déclaration ou 

une longue déclaration, pour lui servir de décharge auprès de 

l'administration des chemins de 1èr. » 

Une fois l'emploi du temps bien constaté, hors de deux visi-

tes (3 et 4 mai, 22 et 23 juillet), l'acte d'accusation passe à 

l'examen de la pièce incriminée et rend compte des opérations 

matérielles des experts. 

En conséquence d'une commission rogatoir'e, un juge d'in-

struction du département de la Seine nomma MM. Oudard et 

Besse, experts écrivains, MM. Chevallier et Lassagne, chimis-

tes, à l'effet d'examiner la pièce. 

L'expert Oudard ne reconnut aucun indice de falsification 

dans l'acte du 3 mai, sauf quelques signes particuliers qui le 

frappèrent. L'avis de M. Besse fut tout opposé. Il dit que cet 

acte n'était originairement qu'un blanc-seing. (Nous repro-

duirons son opinion détaillée lors des dépositions. ) 

M. Delarue, lithographe de la Banque de France, qui avait 

été chargé de faire un fac simile de la pièce du 3 mai, de peur 

que l'opération des chimistes ne l'altérât en quelque endroit, 

émit une opinion semblable à celle de M. Besse, expert écri-

vain. 
Il pense avec ce dernier que le traité faisant cession de 

300,000 fr. au sieur de Preigne était caché par une feuille de 

papier habilement superposée et collée. 

MM. Chevallier et Lassagne, chimistes, ont été amenés à 

conclure que la présence d'une substance agglutiuative était 

incontestablementau-dessusdelalignequi approuve l'écriture, 

présence déjà constatée par les experts de Montpellier lors de 

l'affaire civile. L'accusé se défend sur ce point en disant qu'il 

a frotté l'acte avec de la mie de pain et et de la gomme élasti-

que pour enlever la trace du contact des mains par lesquelles 

l'acte était passé. Les experts chimistes repoussent cette expli-

cation. 
Eu conséquence, Charles-Henry de Gras-Preigne est accusé: 

1° du crime de faux en écriture privée, pour avoir, du 3 mai 

au 23 juillet inclusivement, dans une pièce portant la date dn 

3 mai, frauduleusement fabriqué, à la charge de M. Préville, 

des conventions, dispositions et obligations que ledit sieur 

Préville n'avait pas contractées; et 2° d'avoir fait sciemment 

usage de cette pièce fausse et fabriquée la sachant fausse, cri-

mes prévus et punis par les articles 147, 150, 151 et 104 du 

Code pénal. 

Cette lecture est terminée à midi. On fait l'appel des té-

moins. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Vous savez que l'on vousaccused'avoir commis un faux en 

faisant signer un traité a M. de Préville, portant cession d'une 

somme de 300,000 tr. qu'il n'aurait pas voulu consentir. 11 au-

rait signé un acte apparent sous lequel se trouvait un autre pa-

pier sur lequel vous aviez déjà écrit le traité, ou vous vous 

proposiez de l'écrire ? — R. L'acte du 3 mai est parfaitement 

sincère. 

D. On a pu s'étonner que M. de Gras-Préville, qui ne faisait 

ses affaires que dans les formes et en prenant conseil, vous 

eût signé ce traité sur un papier aussi insignifiant? — II. Cela 

est une erreur. M. de Préville se servait presque toujours de 

papier libre. Tous nos traités antérieurs étaient sur papier li-

bre. Une donation assez importante fut écrite par lui sur pa-

pier rose. 

D. Cela est possible pour ce qui vous a été personnel; mais... 

— R. Pardon, monsieur; même avec les autres personnes, M. 

de Gras-Préville employait le papier libre. La donation sur pa-

pier rose fut faite à M" ,e de Préville. 

D. Mais il semble, d'après l'accusation toujours, il semble 

étonnant que M. de Préville ait consenti- cet acte sans conseil, 

et qu'il l'ait signé sur papier libre. Quels motife pouvait avoir 

M. de Préville pour vous faire cette cession? Celait évidem-

ment une libéralité. — R. Pas une libéralité, monsieur, pre-

nez-y garde. M. de Préville trouvait son avantage a ce traité, 

qui était une "bonne affaire pour lui; il était fort gêné et il lui 

procurait des revenus. L'acte du 3 mai n'était d'ailleurs qu'u-

ne continuation de nos pourparlers relatifs au domaine de 

Tarascon, qui remontaient à plusieurs années. 

D. Il est difficile de croire que ce traité ait été fait par un 

homme de quatre-vingt-quatorze ans. Il n'avait pas longtemps 

à vivre, et il ne pouvait pas être disposé à faire des opéra-

tions d'avenir. — R. M. de Préville n'avait que quatre-vingt-

douze ans. D'ailleurs, quoique fort âgé, M. de Préville se sou-

ciait fort peu de ses nièces et de ce qu'elles deviendraient 

après lui. Il songeait d'abord à lui. Je suis le seul, du reste, 

avec qui il ait été en correspondance suivie, le seul qui ait eu 

sa confiance, le seul qu'il ait tutoyé. 

D. Mais, monsieur, l'information établit que M. de Préville 

avait les meilleurs rapports avec ses nièces et qu'il leur por-

tait une grande affection. — R. Cela n'est pas exact, monsieur. 

Je n'accuserai pas le ministère public, mais j'accuse les ca-

lomnies de ceux qui ont provoqué l'accusation. M. de Préville 

ne s'exprimait pas avec bienveillance sur le compte de ses 

nièces. En douze ans, je .crois, il leur a écrit deux lettres par 

grâce. D'ailleurs, je me restreins là-dessus. La défense se 

chargera de prouver ce que j'avance. 

D. Si M. de Préville avait eu si peu d'affection pour ses niè-

ces, il ne les aurait pas consignées dans son testament. — R. 

Je suis convaincu que si j'avais voulu y être porté, je l'aurais 

été. Mais, dans ma position de fortune , cela m'aurait répu-

gné. Je lui ai rendu des services et je n'en ai jamais revu 'le lui, 

et il me doit encore à l'heure qu'il est. Tout ce que j'avais 

voulu de M. de Préville, c'était de lui acheter les biens de 

Tarascon, qui avaient été le berceau de ma famille. 

D. Mais remarquez le degré éloigné de parenté qui existait 

entre vous. — R. H y avait de l'affection entre nous ; il devait 

avoir l'intention de perpétuer le nom de la famille. 

D. La situation de fortune de M. de Préville établie par des 

documents est fixée à environ un million? — R. Plus que 

cela. Je l'évalue à 1,400,000 francs environ. 

D. 300,000 fr. grevaient cette fortune et la réduisaient à 

700,000 fr. On s'étonne que M. de Préville ait voulu se grever 

de 300,000 fr. encore? — R. Cette évaluation est une table, 

comme la plupart des choses qui sont dans l'acte d'accusation. 

J'étais parfaitement versé dans les affaires de M. de Préville, 

je les connaissais aussi bien que lui. Je savais ce qu'il avait 

de revenu, ce qu'il avait de dettes. Son revenu usufruitier 

n'était que de 2,6(J0 fr. M. de Préville avait besoin de revenus, 

je le prouverai, et moi je pouvais lui en procurer. J'étais ad-

ministrateur de chemins de fer, et je pouvais économiser mes 

appointements. L'acte d'accusation déclare que M. de Préville 

avait 60,0i)0 fr. de revenus ; cela est tout-à-fait inexact, mes-

sieurs les jurés. Il n'y a pas un mot de vrai dans l'acte d'accu-
sation. 

M. de Préville en était aux expédients. 

L'accusé entre dans des explications sur sa position de for-

tune dont il évalue le revenu à 20,000 fr. environ. Il dit que 

les nièces chéries de M. de Préville, comme on les appelle, 

n'ont eu de ce dernier que 40,000 fr. par contrat de mariage, 

payables après sa mort, et à ce moment M. de Préville avait 

trois millions. 

D. Fit-il la même chose pour vous? — R. Je n'en avais pas 

besoin. Je suis trop fier pour demander. (Mouvement; M"" de 

Preigne secoue la tète avec dédain.) 

D. 11 résulte des pièces de la procédure que vous avez solli-

cité M. de Préville pour être porté sur sou testament, el que 

cette qualité d'héritier que vous aviez voulu prendre avait 

beaucoup indigné M. de Préville. — R. C'est faux, je n'ai eu 

d'autre but, depuis 1837, que de rentrer dans les biens de Ta-

rascon. 

L'accusé nie que M. de Préville l'ait fait persécuter pour 

avoir 700 fr. qu'il lui devait.- L'interrogatoire porte ensuite 

sur les voyages de M. de Preigne à Montpellier, pour voir sou 

oncle. On arrive à la date voisine du 3 mai, date que porte 

l'acte de cession de 3n0,000 fr. 

D. Etes-vous arrivé le i" mai 1849 à Montpellier?— R. Oui 

monsieur; car j'étais le 31 avril à Lyon. 

D. Cet acte du 3 mai, je m'étonne que M. do Préville ne l'ait 

pas fait chez lui, et qu'il ait jugé à propos d'aller dans voire 

chambre à l'hôtel du Midi.—R. M. de Préville était surveillé, es-

pionné, surtout par l'abbé Martinenq, qui était le correspon-

dant et le courtier de ses nièces chéries. C'est M. de Préville 

lui-même qui manifesta l'intention de venir à l'hôtel du Midi. 

D. Combien de temps y êtes-vous restés? — R. Une heure 

ou une heure et demie. 

D. Les témoins disent une heure. Avez-vous discuté les con-

ditions du traité? — R. Très peu. Les conditions avaiout déjà 
été débattues entre nous plusieurs fois. 

M. le président interroge ensuite l'accusé sur l'état matériel 

de l'acte du 3 mai, qui est incriminé. M. de Preigne répond 

que la superposition d'un papier sur un autre est matérielle-

ment impossible. Le rapport des experts, qui constate une ma-

tière agglutinative sur l'acte, l'étonna beaucoup ; il crut d'a-

bord que des intéressés avaient apposé celte matière collante. 

Mais ensuite il se souvint d'avoir passé de la mie de pain sur 

l'acte, et c'est ce que les experts peuvent avoir pris pour une 

substance agglutinative. 

M. de Preigne, avant son arrestation, consulta à part M. Le-

sueur, chimiste, beau-frère de M. Orfila, et dos expériences, 

qui ont duré plus d'un mois, contrediront celles des experts de 

l'accusation. 

D. N'avez vous pas vous-même rédigé le rapport dont vous 

parlez? — R. J'assistais aux expériences, et j'étais le secrétaire 

des chimistes. Si j'eusse assisté à celle des experts de l'accu-

sation, les conclusions en seraient peut-être plus favorables. 

D. On ne conçoit pas que vous ayez voulu nettoyer l'acte. La 

justice est accoutumée à voir des choses qui ne sont pas tou-

jours propres (hilarité). — R. Le contact des mains avait sali 

le papier. M. Delarue, lithographe, qui avait été chargé de 

faire un fac-similé, ot rien que cela, s'est livré à une fouie 

d'expériences, de plis et de colle; il s'est érigé en expert, 

aussi. 

D. Il a fait un rapport suivant sa conscience; il a prêtéser-
ment. 

L'accusé explique les plis remarqués sur l'acte incriminé en 

disant qu'il l'a plié une première fois eu lettre pour le mettre 

à la poste, et une seconde fois pour le mettre dans une enve-

loppe. S'il a jeté son acte à la poste, c'était dans l'intention de 

lui donner une date certaine. 

D. Mais vous vous exposiez à perdre cet acte? — R. Je con-

naissais le bureau auquel je l'avais mis. 

D. Mais pourquoi ne pas confier cet acte à un notaire? — 

R. M. de Préville avait voulu qu'il fût secret. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Emmanuel de Pina, demeurant à Montpellier : Je ne 

sais rien sur l'acte incriminé. J'ai eu l'occasion d'entendre M. 

de Préville parler de M. de Preigne, et il l'a fait dans les meil-

leurs termes.. 

M' Redarés, défenseur : M. de Préville n'a-t-il pas dit de-

vant le témoin que M. de Preigne était sur le point de gagner 

100,000 tr. à la suite d'un procès à Nîmes, et n'a-t-il pas ma-

nifesté sa satisfaction? — R. Cela est parfaitement vrai. Quaul 

à mes relations avec M. de Preigne, elles datent de vingt ans. 

Lorsque je le rencontrais, je lui disais : « Mon cher ami. » 

M. de Maréchal-Vézet, propriétaire, demeurant à Besan-

çon (c'est le mari d'une des héritières): Je suis allié au seiziè-

me degré à M. dePreigue. Je ne l'ai connu qu'à l'occasion de 

ce procès. La fortune de ma femme étant engagée dans celle 

1^ affaire, j'y ai naturellement prêté toute mon attention. M. de 

Préville mourut le 14 septembre 1849, et le 19 j'étais à Mont-

pellier. Je fus très étonné de la communication d'une lettreque 

me lit M. l'abbé Martinenq et par laquelle M. de Gras-Preigne 

demandait 300,000 fr. Ma surprise ne cessait pas; ce n'était 

qu'un cri dans la maison. 

D. A quelle époque avez-vous vu M. de Préville? — R. Je 

l'ai vu après mon mariage en 1831, puis en 37, 39, 40, 42, 

44 et 45. Nos rapports étaient excellents; il était :rès bon pour 

ma temme et ses enfants. 

D. i\'y a-t-il pas eu refroidissement dans vos rapports? — 

R. Nullement. Nous avons reçu une leltre de M. de Préville 

au mois de juillet 1849, et il est mort en septembre; cette 

lettre était pleine d'affection. Maintes fois M. de Préville m'a 

manifesté ses intentions testamentaires. Je dirais même que 

cela m'embarrassait beaucoup. Il disait, par exemple, aux en-

fants de ses nièces: «Cette pendule sera à toi, ce meuble à 

toi. » Il appelait toujours ses nièces chéries, et vraiment je ne 

vois pas pourquoi M. de Préville nous aurait tant de fois ré-

pété ses intentions si elles n'avaient pas élé sincères. Je dois 

dire que jamais il neno is a parlé de M. de Preigne. 
M. Alphonse de Reauregard, propriétaire, ancien officier de 

cavalerie : Je n'ai connu M. de Preigne que dans ces tristes 

circonstances. M. de Préville me manifesta l'intention de lais-

ser sa fortune à ses deux nièces, c'est-à-dire à M me de Maré-

chal-Vezet et à ma femme. Cependant nous supposions qu'il y 

aurait des legs. 

D. Vous a-t-il nommé des personnes auxquelles il voulût lé-

guer quelque chose? — R. Non, jamais. M. de Préville était 

très discret. (Mouvement.) 

D. A quelle époque êtes-vous venu visiter M. de Préville? — 

R. En 1844, pour la première fois. C'était en mai; nous pas-

sâmes un mois avec lui. En 1846, nous y passâmes trois mois. 

Nous fîmes ensuite d'autres«voyages. 

D. Et vous, accusé, combien de visites avez-vous faites à M. 

de Préville ? — R. Dans le Midi, deux ou trois; mais à Paris, 

nous étions toujours ensemble. 

D. Quelle pouvait être la fortune de M. de Préville? — R. 

Un million cent mille francs paut-être. 

D. Avait-il des dettes ?—R. 5 ou 600,000 francs. Du reste, il 

ne nous initiait pas dans ses affaires. (Mouvement.) Nous esti-

mions son revenu à 50,000 fr. de reutes. 

L'accusé etMe Lachaud contestent ce chiffre, et disent que 

cette évaluation porte sur des documents inexacts. 

M. le procureur général : N'avez-vous pas cherché à entrer 

en arrangement avec l'accusé ? — R. Nous voulions éteindre le 

scandale qu'entraînerait une telle affaire. Nous désirions en-

trer en arrangement, non que nous reconnaissions la pièce 

produite, mais parce que nous désirions racheter notre repos 
par un sacrifice. 

M. le président, à l'accusé : Pourquoi avez-vous entamé une 

transaction avec les héritiers, si vous supposiez votre acte au-

thentiqueet sincère ? — R. Je n'aime pas les procès, et je serai 

toujours disposé à faire des sacrifices pour les éviter; mais, 

lorsque je vis qu'on me contestait la sincérité de l'acte, je con-

sidérai cette affaire comme une affaire d'honneur, et je reje-

tai toute transaction. Je poursuivrai celte affaire jusqu'aux 

enfers. 

M. le président fait rappeler M. de Maréchat-Vezet, et lui 

pose des questions. 

D. A quelle époque avez-vous fait des propositions d'arran-

gement? — R. Peu de temps après la mort de M. de Préville, 

ces propositions fuient faites par M. de Belleval. Mon avis était 

de n'accorder que 25,000 fr. et au plus 30,000 fr. Nous agis-

sions en cela comme les gens qui jettent leur bourse pour sau-

ver leur portefeuille quand on les attaque. Les négociations se 

rompirent par suite des propositions vraiment extraordinaires 

que nous faisait M. de Preigne. 

D. Quelles étaient ces propositions? — R. Je crois mesouve-

vir qu'il demandait 50,000 fr. et une rente de 10,000 fr. ré-

versible sur la tête de sa femme. Or, comme M m * de Preigne 

est beaucoup plus jeune que nous, nous n'aurions pas faii une 

brillante affaire. " 

M' Lachaud : MM. les jurés comprendront que M. de Prei-

gne, voyant entre ses mains une pièce dont on lui contestait 

la légalité, la régularité, ait pu prêter l'oreille à des proposi-

tions d'arrangement. 

Françoise Crouzat : J'ai entendu M. de Préville dire un 

jour, à sa campagne de Villevieille, que son intention était de 

laisser sa fortune à ses nièce 1!, aux filles de son frère. Il dit 

même une fois à un enfant d'une de ses nièces, en lui mon-

trant un jardin qu'il faisait planter : « Vois-tu ce jardin, mon 

fils? c'est pour loi. » 11 me montra aussi des robes de soie et 

des bijoux destinés à ses nièces dont il attendait la visite. 

M' Lachaud : Mais 700,000 fr. que M. de Préville laissait 

à ses nièces étaient aussi un assez beau cadeau! Nous ne con-

testons pas les cadeaux. 

Françoise (s'ad ressaut à l'avocat) : 700,000 fr., mais vous 

seriez venu payer les dettes! 700,000 fr. ! (On rit.) 

M' Lachaud : Mais, ma bonne, vous n'êtes pas l'avocat des 
héritiers. 

M. Guillaume Ronzes, tourneur à Tarascon : Sa mère, qui 

était au servicedeM.de Préville, lui a raconté le fait suivant: 

« M. de Preigne vint à Tarascon, chez M. de Préville, et ne l'y 

trouva point. La mère du témoin lui prépara deux repas, et 

reçut de M. de Preigne 10 fr. d'étrennos. Au retour, M. de 

Préville, apprenant que son parent était venu, pirouetta sur ses 
talons et parut mécontent. Cette femme n'osa pas porter au 

compte de M. de Préville la dépense faite par M. de Prei-
gne.^ 

L'accusé : La mère du témoin est au service de deux ad-

versaires, et elle a perdu la tête par suite de ce qu'on a voulu 

lui faire dire dans re procès. 

M. de Verclos, avocat à Marseille : Après la visite des dépu-

tés légitimistes à Belgrave-Square, je fus témoin de lu colère 

de M. de Préville, qui trouvait mauvais que M. de Preigne 

n'eût pas donné sa démission comme les autres députés. Il di-

sait aussi : « 11 m'appelle son oncle ; je ne le suis pasdu tout.» 

11 accompagnait ces paroles d'un geste. J'ai eu l'occasion de 

voir les nièces de M. de Préville chez lui ; elles s'y considé-
raient comme dans leur maison. 

D. Quelle fut votre impression sur l'acte du 3 mai ? — R. 

D'abord, je dois le dire, cela m'étonna beaucoup. Cependant je 

pensai que M. de Préville avait pu le faire, car il était obéré. Il 

était assez avare, et peut-être l'appât de revenus aurait pu l'en-

gager à employer des moyens extraordinaires. 

M. François Cadi, propriétaire à Tarascon. Ce témoin dit 

iltl'il a entendu plusieurs fois déclarera M. de Préville que ses 

héritiers seraient ses nièces. Il traita un jour M. de Preigne 

d'intrigant. 

Un jour, ajoute le témoin, je lui dis auprès du feu que le 

bruit courait que M. de Preigne serait son héritier. Il croisa 

les jambes, se mit à rire et s'écria : « Il dit à tout le monde 

que je suis son oncle; mais je ne le suis pas. » Je lui répondis : 

« Si vous n'étiez pas si riche, vous n'auriez pas tant de ne-
veux. » (On rit.) 

M. François Crouzat, propriétaire. II a été témoin des mar-

ques d'affection de M. de Préville pour ses nièces. Jamais il 
n'a entendu parler de M. de Preigue. 

M. Victor Brunei, ancien régisseur de M. de Préville et ac-

tuellement attaché au service de ses héritiers, fait uue dépo-
sition semblable à la précédente. 

M. Jacques Hérail, greffier du juge de paix de Montpellier. 

Il rend compte de l'apposition des scellés. Celte opération eut 

lieu vers sept heures un quart du matin, une heure environ 

après la mort de M. de Préville. Le soir, vers huit heures, M. 

le juge de paix fut averti qu'il existait un tiroir secret dans le 

secrétaire, et nous allâmes dans la maison mortuaire pour 

sceller ce tiroir. Il renfermait un testament. 

M. Pascal Péridier, ancien notaire à Montpellier. Ce témoin 

a fait l'inventaire des papiers de M. de Préville en présence 

de MM. de Maréchal-Vezet, Beauregard, le juge de paix, et de 

M. Estève, avoué de la lamille. Il ne trouva pas le double de 
l'acte du 3 mai. 

M'^Reverdès, défenseur : Comment cet inventaire se faisait-

il? — R- On me passait ces pièces après en avoir pris con-
naissance, et je les inventoriais. 

M. le président, à l'accusé : Si vous saviez que le double de 

l'acte du 3 mai existait, pourquoi écrire à M. l'abbé Martinenq 

pour lui annoncer que vous aviez un traité signé de M. de 

Préville. — R. J'ai fait passer communication du traité à M. 

Martinenq, parce que je voulais' lui faire savoir qu'il existait 

un double dans les papiers de M. de Préville, afin qu'on s'oc-
cupât de cette recherche. 

M' Redarès, défenseur : Le témoin a-t-il été averti qu'un 

double du traité existait ? — |{. Je savais par M. Martinenq 
que ce irailç existait; j'ai donc élé obligé de le chercher. 

M" Redarès : Ces questions ne sont pas inutiles, car on nous 

a caché 

on a 
hé l'existence d'une lettre; dans des conclusions éo ■ 

nié l'existence de cette lettre, et trois ans après ell
 Cr

'
tes

; 
reproduite, pour obtenir, a-l-on dit, un effet d'audience * ^ 

M. Auguste Combes, ancien chef de bureau à Montnôii-
M. de Préville était fort heureux quand il était entn? •

 : 

ses nièces et de ses petites-nièces. Je sais de plus que u
6
 ^ 

Préville ne signait jamais d'acte s'il n'était écrit sur n ^ 

timbré. pa Pier 

M. Victor Coranzon, maître d'hôtel à Béziers : J'
a

i 
été 

si mer vingt-six ans chez M. de Préville. Je le soignai dT C|J1 ' 

derniers jours de sa maladie, et dans son délire il rjj
ts 

« Faites à Preigne un bon dîner, s'il vient. » ^'t ; 

D. N'a-t-il pas parlé de M. de Beaurcgard? — R. o
u

j 
pas de M. Vezet. ' 

Le témoin déclare que M. de Préville a dit un jour n,, 

nièces l'ennuyaient avec leurs visites à Montpellier, y 

louerait l'appartement qu'elles occupaient ordinairement 

D. N'avez -vous pas manifesté quelque mécontentement 

legs que vous avait laissé M. de Préville ? — R. Je n
e
 f

Us
 du 

très content, en effet, en voyant que M. le marquis ne 

nail que 1,000 francs après vingt-six ans de service. Sj ;> ?• 

voulu ne pas me conduire en honnête homme, j'aurais r»*
va

'
s 

tir plus riche de la maison. " s°r-

D. N'avez-vous pas écrit à M. de Preigne? — R. Q
ue

i , 

me dit: «Ecrivez à M. de Preigne; il est si bon, que pemV
D 

il fera ce que son oncle n'a pas fait. » ^ l'e 

D. Vous prétendez, je crois, que c'est Didier qui vous ad 

né le conseil ; il déclare qui non ? — R. Nous verrons cel 

M' Lachaud, défenseur : L'appartement que les nièc*,', 

M. de Préville occupaient a-t-il été loué? — R. Il p
a 

après ce qu'avait dit le marquis. 1*1 

D. Cette lettre que vous avez écrite à l'accusé fait fai
rp

j 

réflexions sur votre déposition? — R. Dans cette lettre i» 

demande rien. Mon principal but était d'apprendre à M ? 
Preigne que les héritiers le traitaient d'escroc. 

M' Redarès, défenseur: N'a-t-on pas recommandé au tém„- ' 
de S

V
a
onVn™r 'f

tre
„q

ui
 annonçait à M. Martinenq la ÏÏ* 

s.on de 300,000 fr.? — R. Oui, M. Estève, avoué, vint damT 

cuisine pour me recommander le silence. Il nous dit : «Si|. 

ce sur tout ce qui s'est passé, mettez tout cela sou- t 
pieds. ». '68 

M. le président : J'ordonne, en vertu de mon pouvoir d 

crétioimaire, que M' Estève sera entendu. (Il est à l' 

dience.) a,K 

M" Estève, avoué à Montpellier : J'étais l'avoué de J| J 

Préville. Dès qu'on me fournit l'acte du 3 mai, ma convie! 

fut que l'acte n'était pas possible; je dois même dire quei'p
01

 < 

la certitude absolue que l'acte n'était pas vrai. ^
 Ul 

Je reçois beaucoup de monde ; j'avais manifesté quelqu 

doutes. On me fit de nombreuses questions : je parlai conm 

je devais le faire. (Mouvement.) Les domestiques de la mai«i* 

de M- de Préville n'avaient, du reste, pas d'autre opinion n« 

moi, et Corançon lui-même. J'étais chargé, comme avoué A 

suivre l'affaire qui intéressait les héritiers de M. de Préviii'^ 

Je recommandai le silence parce que j'avais besoin d'une cran-

de circonspection. Notre intention était de ne pas aller aussi 

loin; nous pensions que M. de Preigne, averti par notre ré-
sistance, abandonnerait son entreprise. 

M. Corançon : Je suis sorti pauvre de la maison et je suis 

un honnête homme. M. Estève ne niera pas qu'il m'a fait des 

menaces si je parlais. (Marques de surprise.) Il m'a dit entre 

autres choses que je serais un homme banni de la société. 

M' Estève, avoué : Lors de l'enquête qui eut lieu sur l'acte 

du 3 mai, je fus averti que M. de l
J
reigne agissait sur l'esprit 

de certains témoins, et notamment sur celui-ci. Je le fis aups-

ler par un clerc à l'effet de le ramener à la justice, à la raison. 

Je lui fis un sermon de père de famille ; je lui rappelai qu'il 

élait un de ceux qui supposaient que l'acte du 3 mai était 

faux. 

M. Corançon: Ce ne sont que des mensonges. M. Estève m 'a 

menacé. Il y a une manière de dire les choses sans faire des 

menaces. 

Al. le président : Ce qui rendrait la conduite de M* Estève 

excusable, ce serait cette lettre que vous avez écrite à M. de 

Preigne. 

Thomas Tabusso, postillon : Il dépose que M. de PréviJJe 

s'est promené le 3 mai au Jardin- des-Plantes avec M. d? 

Preigne, avant de se rendre à l'hôtel du Midi. Le soir, H.it 

Préville parut content de sa journée, et comme le témoin lui 

disait : « J'aime ce M. de Preigne'; il est bon, il est gai ; il vous 

ressemble, » M. de Préville dit : « C'est vrai ! » Pendant sa 

maladie, M. le marquis parlait des papiers de son secrétaire.,. 

Il parlait d'un chiffon de papier. 

M. Corançou est rappelé. 

D. Vous qui avez veillé M. de Préville, l'avez-vous entendu 

parler des papiers du secrétaire ? —R. Oui ; quand on ouïrait 

une porte, il disait : « Si c'est de Preigue, faites-le entrer.» 

—« Le papier, disait-il aussi quelquefois, est dans le secré-
taire... » 

M. le procureur-général : Pourquoi n'avez-vous pas dit 

cela précédemment?—R. J'ai eu à répondre à tant de choses, 

que j'ai oublié celle-là. 

M. le procureur-général fait remarquer, en ce qui concert! 

le témoin Tabusso, que M m " deChévigiié, sœur de M"" de Prei-

gne, s'est intéressée à Tabusso, qui avait perdu sa place pat 

suiiedu décès de M. de Préville. Cette parente avait fait des 

démarches pour le placer. 

Juan Reboul, menuisier et garçon à l'hôtel du Midi : J'ai'» 

M. de Preigne arriver à Montpellier, le 1" mai 1849. 

D. Etes-vous tien sûr de cette date? — R. Oui, momie* 

M. de Preigne est arrivé par un des convois du chemin de fol 

je l'accompagnai jusqu'à sa chambre, où je lui demandai s" 

nom pour le faire inscrire. Etant descendu, je dis au teneur 

de livre, en m'arrètant sur la porte du bureau : « M. deft*" 

gne, n»13. » 

D. Et si on vous prouvait que l'accusé n'est pas arrive le 

1" mai? — R. Je suis sûr de la date. 

D. Avez-vous vu M. de Préville venir à l'hôtel du Midi-' 

R. Oui, monsieur; le 3 mai, il y est venu, et mes souvenir» 

sont très présents. Je sortais de la chambre n° 9, el je & 

trouvai tout à coup face à face avec M. de Préville. Cela* 

frappa; il y avait longtemps que je ne l'avais vu. Je dis «■ 

à un garçon : « Je viens de voir une personne des plus 

bles de Montpellier, M. de Préville. » Il se dirigea vers le" 

13, et un instant auparavant j'avais entendu un pas de bott^ 

qui se dirigeait du même côté. ■ 

D. Comment pouvez-vous préciser votre date du l" ro 

avec tant d'assurance ? — R. La nuit du 2 mai, j'étais gtfï 

de garde. La feuille que l'on doit remettre à l'agent de p?" 

était déposée sur le bureau, et comme je la lisais par cuti 

té, j'y v is le nom de M. de Preigue. 0 

_ 1). Il paraît que vous avez une bonne mémoire? — J**.^ 
n'est pas mauvaise Ce qui contribua à fixer ce souvenir 

mon esprit, ce fut qu'à ce moment nous étions tous preocc r 

à l'hôtel du Midi de l'arrivée de Ledru-Rollin, qui
 deva

,'L,. 

sister à Montpellier aux fêtes du 4 mai, date de la p
roCl 

tion de la république, et qui devait descendre à l'hôtel. ^ 

Antoine Naves, domestique chez M. de Montlauft: J ^ 

garçon à l'hôtel du Midi quand M. de Preigne y est
 v

®,
n
%-

premièrè fois, c'était par le convoi de deux heures. Je '
a ,,

sra
i 

paguai à la chambre n° 13. (Marque de surprise). H es j
e 

que dans l'instruction j'avais dit n'avoir accompagne 

Preigue dans sa chambre qu'à son second voyage du n> -
 e 

juillet 1849 ; mais je rectifie ma première déposition,
 e

 J 

souviens q ie je l'ai accompagné le I
e1

' mai dans sa chain ^ 

Je causai même avec lui, et je lui parlai de l'arrivée de 

dru-Rollin. Il me dit qu'il le connaissait, et qu'ils avai ^ 

ensemble à la chambre des députés. Je pris son passepo i 

je remis au bureau 

Jean Reboul esl rappelé. , - ri ne 
D. Nous avons ici quelque chose à éclaircir ; ce ^"l

0
'"^!.^ 

pas comme vous? — R. C'eslà lui às'expliquer s'il I
e

 P ^1» 

maintiens ce que j'ai dit. Antoine Naves a été inala 

fièvre typhoïde, et moi je me porte bien. (On rit.) , j^ef 

Eu effet, Reboul jouit d'une santé satisfaisante, a
 itf

je 

par sa carrure, son teintel la rondeur de ses joues ; 
aut*' i ses JULIW , -

inoiu est pâle, affaibli et penche la tête. , ,. u 

Antoine Naves reprend sa déposition. Il a cause,
 dl

^(ater '* 
io quand il a été nécessaire do cons ^ M. el M"" de Pceif 

date du 1" mai. Plus tard, M"" de Preigne appi ses 
qu'il n'était plus à l'hôtel du Midi, lui en

 m
?'

u,es
'*

t
 qo'«jjî 

greis, soit qu'elle eût élé contente de sou tervice» s \>
r
oi& 

eût de l'attachement pour lui. (Sourires. M"" 

sourit aussi.) , il pas
3 

M. le président : M. de Preigne ne vous doiina-t-" r~ 

d'étrennes? 

L'accusé : Cela est vrai. Je ne pensai pas que 
mon Pri 

« 
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du
t m'interdire de récompenser ce garçon qui m'avait bien 

SefI/' Redarès, défenseur : MM. les jurés voudront bien re-

louer que ce domestique est passé «u Mrvic* do M. de 

w nilaur, voisin de campagne do M. Maréchal -Vi 
™ -i

 r
it\Ar.nl: Vous 

tact. 
M leprésident:

 v
""

s
 voyez qu'il est difficile d'accorder 

^jes d'eux dépositions: d y u uu des témoins qui ne dit pas la 

Ve
j{/' lachaud, vivnment : Hé bien ! la défense prendra la dé-

ositionque la Cour voudra bien choisir. Quanta moi, je ne 
P - j

c
j qu'un fait capital, le plus important de ces deux de 

osilions : c'est que M. de Preigue a été vu dans l'hfttel le i" 
P : qu'il v est descendu le 1" mai. Voilà le seul fait que je 

prierai M
M

-
 les

 ï
urùs

 ^
e
 remarquer, 

i Audience est levée à six heures et demie. 

ç
an9

rmudieuce du 19, on a entendu un certain nombre 

Ao tfim°'
 JS

'
 el

 "
0,

amment M. Beaufeu, notaire à Paris, et 

y jjailixieuq, chanoine de la cathédrale de Montpellier. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. te pfési-

detitde Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

]e jeudi 1" septembre prochain, sous la présidence de M. 

Je conseiller Partarrieu-Lafosse; en voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Cusin, banquier, rue des Bourdon-

mais, 11; Portefain, rentier, rue de Bretagne, 65; Gasc, ancien 

irepréseutaut, rue de Berlin, 9 ; Blanchet, négociant, rue de 

l'Echiquier, 38; Blanchemain, avocat, rue de l'Est, 7; Turlot, 

teinturier, rue Grange-Batelièra; 32; ïulou, professeur de mu-

sique, rue des Martyrs, 27; Ogier, conseiller référendaire, rue 

de l'Université, 102; Labrouste, directeur de Sainte-Barbe, rue 

de Reims, 2; Philippot, fabricant de papiers peints, boulevart 

Mazas, 11 ; Lebel, marchand de bois, quai d'Austerlitz, 19 ; 
Langeviu, marchaud de vin, rue des Fossés-Sainl-Victor, 16 ; 
Doucet, avocat, rue du Four, 47; Langlois, commissionnaire 

de roulage, rue des Marais, 43 ; Rousse, avocat, rue de la 

Chaussée-d'Aulin, 12; Burrel, graveur en médailles, rue d'An-

jou, 4; Armand, chef de bureau, rue d'Enfer, 37; Pilliet, ne 

g> teiant, rue des Mauvaises-Paroles, 5; Contour, rentier, rue 

de la Paix, 22; Barre, marchand de potasse, rue du Temple, 15; 

Marthe de Berthenay, nid de laine, rue St. Honoré, 100; Bar-

rrult, ferblantier, ii Montmartre; De Blacas, rentier, r. ileGre-

nelle, 79; Baliard, architecte, r. de l'Abbaye, 4; Bernard de La-

fosse, propr., r. de l'Université, 25; Axker, papHirer, r. N.-des-

l'etits Champs,,29; Billard, négociant, rue Saint-Fiacre, 15; 

Degois, propriétaire, à Autenil; Dulot, chef de bureau, rue 

Neuve-Saint Etienne, 33; Boch, ancien marchand île bois, rue 

Belle-Chasse, 21 ; Charpentier, propriétaire, boulevard Saint-

Martin, 4; Bisson, notaire, à Nogent-sur-Marne ; La brousse 

de Beauregard, chef d'institution, rue Saint-Antoine, 212; 

Ozenne, couvreur entrepreneur, rue Saint -Louis, 13; Lescor-

né, statuaire, rua Plumet, 4; Foumier-Deschatiips, médecin, 

place du Louvre, 4. 

Jurés supplémentaires : MM. Maleval, traiteur, boulevard de 

l'Hôpital, 10 ; Bigottini, rentier, rue Richelieu, (i ) ; Chene-

vicre, marchand de tissus rue. Berlin-Poirée, 10; Blot, im-

primeur, place de la Ville, 33. 

CHKOMaiJE 

PARIS, 22 AOUT. 

M. Dunoyer, nommé avoué près la Cour impériale en 

remplacement de M* Chédeville, a prêté serinent à l'au-

dience tle la 1" chambre de la Cour, présidée par M. le 

premier président Delangle. 

— M. Tricotel- Ruelle, négociant, 11, rue Neuve-Mé-

nilmontant, nous prie d'annoncer qu'il vient de former op-

position à la condamnation prononcée contre lui, par dé-

faut, pont détention d'un poids inexact, condamnation que 

nous avons rapportée dans notre numéro du 20 courant. 

bunal civil de première instance de lu Seine, on remplace-

ment de M. Bouiësin, 30, rue Hauteville. 

Bi»ur «>s <le Paris» «lu 22 ÀOtH «sr.S 

AU COMPTANT 

80 20 3 0
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Aet. de la Banque... 2850 

Crédit foncier 720 

Cré lit maritiin j. . . . 51 5 

Société gôfl. inobil. . 885 
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flf) belge, IcSW. . 98 
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Em|>r. 1850 — 
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FONDS DF. LA VILLE, ETC. 

— | Oblig. de la Ville.. . — -

— | Ërïlp. 25 millions.. . 1120 — . 

30 J Emp. 50 millions. . . 1270 — 

— i Rente de la Ville. . . 

— j Caisse hypothécaire. — -

— j Quatre Canaux 1225 — 

—• I Canal de fionrgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

3;8 H. -Fou m. de Moue. . — -

— Lin Gobi n 022 50 

75 Mi nos de la Loire.... 725 — 

1(2 Tissus de lin Maberl. 915-

— Docks-Nii poléon 230 — 

fiern. 

cours. 

Isôlw 
m 15 

■J .r 
Plus Plus 

Cours. haut. bas. 

80 45 80 45 8n 2 
103 — 103 15 104 90 
— — — — — — 

OHEHINB SX FEft COTÉS AU PARQUXT. 

Par décret impérial du 13 août, M. Bujon, ancien prin-

cipal clerc de M" Callou, a été nommé avoué près le Tri-

Saint-Gennain 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . . 

Strasbourg à Bâle.. . 

Nord.. 

Paris à Strasbourg. . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

Ouest 

Parisà Caen et Cherb. 

— — | Dijon à Besançon. . . f G0 _ 
1270 | Midi 645 
1100 — j Gr. central de France. 56(1 
520 — | Moutcrcau à Troyes. 485 
3(57 50 j Dieppe et Féeamp.. . 345 — 
901 25 1 BlesmeetS-D.àGray. 560 — 
990 — | Bordeaux à la Teste.. — 
970 — j Paris à Sceaux 227 50 
822 | Versailles (r. g.). . . . 355 
752 50 _ 
625 — — — 

DES peiM€iFAïiïs§ 

MAISONS DE COMMERCE 

AVIS AU PUBLIC. 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 

un tal leau par ordre alphabétique des professions et des prin-

cipales maisons de commerce de Paris, des départements et de 

l'éi ranger. Nous engageons. vivement les acheteurs a consulter 

ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-

mières maisons dans tous les genres de commerce ou d'indus-

trie et leur indiquera surtout celles qui ont adopté une spé-

cialité quelconque. 

C'est à la fois pour eux un almanach utile et une garantie 

pour bien s'adresser. 

Avis au commerce. 

ON A rotin 40 CENTIME» PAR JOUR : l'adresse de sa maison, 

son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-

dant un an et publiés bar la Patrie, la Gazette des Tribunaux, 

{'Estafette, le Charivari, deux journaux de théâtres, et l'Echo 

des halles el marchés. !
L
2 IV. 50 c, par mois, 150 fr. par an, 

pour les sept journaux. Aucunement de six mois. 

S'adresser G, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils, 

fermiers d'annonces de plusieurs journaux. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le spectacle de l'Honneur de la 

Maison et des Mimes anglais vaôtre interrompu jeudi prochain 

sans aucune remise. Avis aux retardataires. 

SPECTACLES DU 23 AOUT. 

FRANÇAIS. — Le Chevalier à la mode, Pythias et Damon. 

OPÉRA COMIQUE..— Marco Spada. 

VAUDEVILLE. — La Noix dorée, une Nuit, une Semaine. 

VARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, les Deux Marguerite. 

GYMNASE . - Un Fils de famille, Philibert», 

PALAIS-ROYAL. — Le Bourreau des crânes, le Caporal, Vénus. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlequin. 

AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 

•ÏAITÉ. — Le Petit Homme rouge. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DB-CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Poirées équestres. 

COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

13 AOUT JS53 -1Ï"ÎS. 

Maison HOIBERT ESTIBAL «i ̂ , 

fermiers d'annonce» de divers journaux, 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, G. 

Pour les conditions, voir aux réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

îft Légion-d'Honneur. — @ méd. d'or.— ® méd. 
d'argent.—® méd. de bronze.—Exposition de 
Londres : Mf méd. de prix ou de i rc classe.— 
MH mention honorable.— Pge : passade.— Pl.: 
place.—Fg: faubourg. —G'

e
 igalerie.—Q': quai. 

—B <1 : boulevard. — Pas de signe abréviatif: 
irue.—Sp^ : spécialité.—Expon ouE" :exporta-
ition. — D': dépôt. — Fab' ou f : fabricant.— 
Fat)" ou flue : fabrique.— Se ou s r : successeur. 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociaiions opé-
rées par la maison iV. Estibal |et fils, fermiers 
d'annonces, s, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pubnes 

P-ag'-d.e-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
t.ECARPENTItiR ,id ,CoquiUière.Ch"gé(iuc»=<«n-

'•'«'xden°
t
™admiuist°".Recouvr»«prl« c°

rara
«™e. 

Allumettes. —Gaz. 
Allumettes sans soufre. 

;De salon. Briq. b"». CANOUIL, 4, pg« Violet. 

Ameublement . 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VlEUXetC«,5,Charonne,C S<-Josh.,FëS'-Ant. 
PIAT, 56, fg S

l
-Antoine, toilettes à corps mobile. 

Fabrique de meubles. 

KRRTAUD etC», 57,Meslay.Canapés formantlits. 
GUYOT, 95, fgS'-Antoine.TaM" àcouiissesenferbté 

Paillassons. 

BEBEUF-MONTREUIL,7i,Cléry,spécial"deluxe. 

Appareils à gaz. 
*™ARD«C',2S7,S'-l)enis. Admis al'exposition. 
Ml

JREAUX,l2 ,St-Jean,Batigi«.Ve"e
!
|
J

té .
)
é

c
ie25o[o 

Armuriers. 
ÏJ'?J

:
''AT,4i, Ferme-Mat hurins.méd'e à Londres 

QU *AS ,6, Rivoli, sp** d'armes deP«>». P* mod . 

Baccalauréat. — Droit. 
F

0UIlH0UX ,L.D.,r«P«
t

.<i°a™>i
t
2

Sl
Ne-si-Augu8tin. 

Bains électrisants. 
u'i?"' "*- fENNES,chimiste4« P«

i8
, l , Fon-

Dri»t2Î!p
eQr

W*.
pr

 régula"»" i
es

 fonctions 
an „, ,'

lu c
°

rp
*> proctàta peau une rraich -ur, 

u
" Parfum des plus agréables. 12 doses : îefr. 

Bains de vapeur. 
No

U
vm.

nll
.
es[a|lré

 à
T

5
C
.Etuvesparticul .,i f. 25. 

rti. 01, l
eldlv

- Tempér. variée des salles. Ouv. 
ue

»n .auai. àioh. dus.27,Crussol,B<iCalvaii'e 

Bandagistes-herniaires. 
GALlBERT^,î25,St-Marlin,b

a
'"

i
''S"imp"«p

ti
lii«. 

Sas élastiques pour varices. 

DUCOURTIOUX,4. Fontaine-au-Roi, inventa de 2 

nouv. tissusplus fins,plusdouxetplus solid
es

. 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et samedi 

Bâtiment. 
DELABARRE, 4, Moulins. Moulures en lousgMrM . 
GÉRARl),38,Charloi..lmil

0
"d'

ul
'r'n(g.'

1
.)l'""

lil
p'"'». 

Assainissement des habitations. 

Parquets surbilnme,GOURGUECHON,il8, Rivoli. 

Biberons-Breton, 
S«-femme

)
42

J
st

-Séb>
sïicil

.Reç
t
d

ame
'enc

tcs
.Ap'

s
m

Ilis 

Billards. 
Mon CHERAU,9l,ps«S'-Nicolas,el5o,Chât.-d'E»». 

Bouchons et Bouteilles. 
Henrv EDARD, 20, pl. St-Germain-l'Auxerrois. 
GÉNÛITa«,25,Provenee.In».d'«mach'»

e
àboueh«

r 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN,70,Richelieu.B«"ler '"!»ricliC5,pxmodts 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N»«-P'»-Champs. Sp'écost"* officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Bureau de placement 
Grand bureau d'«gé par GU1GNARD, prempi0 y«» 

etdom08t i (î uesdes
 2 sexes ,q u i sont tou]OUI'svi li iiJ iesde 

1 0 à 5 b«
s

. S'-Ho noré, I'I 3,ci-d' pg
e
 v

i
"iei>'»«(rr<=°). 

Cafés. 
CAFÉ DE LA VILLE DE PARIS, divansde la Bourse. 

Déjeûners,biuar<iset,div.,42,N.-D.-des-Vieloires 

Calorifères hydrauliques bté». 
De ttes di"16155 '11*0* s'ada p tant eBdeh or*des baiunotres 

«t
r
éservoir«

iC
h»uffe

u
nt)ai !i

e
il3() mtesavecKjc.deljoij. 

P"50, t20 et a«-d».GANDlLHON ,invr,3S,Astorg. 

Caoutchouc. 
A. AUBERT

ct
 GÉRARD, SD

té
d

e
tu vaux, t2,H

aule,
'
ill

e. 

V«HlNAU 'r
ot

fils ,40 ,Dauphine.M"'i "t
eau

*e
t
chaus'-«s. 

LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Toiles imperméables. 

DUTERTRE,bté,baï"Be-Neiie
)
fab.52,r.Lagnv,b" 

Trône. M teal« 3 [ .90c .; id. soie 10 le met. 1
 f .65c . 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGARD, 23,Val-S<«-Calherine. Harnais, selles, 

équipages, couverluresde chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS.Châlesdes/n'des ei français, mar-

quésen chiffres co»»us .Prixfixe .93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,b téprle chapeau bast .,34, Quincampoix-

Chaussures. 
DEGLAYE ,36B ,S

t
-Honoré(aux Montag

ne,
-Rus

s
"). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100, fgSI-Denis,b

té!
s. g. d. g. .inven-

teurs d'un patronomèfre pourla coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT fi'8S

)
-ViU «ttP

i
L>sbonite,D <"ia-M»

1
'
ia

,2
t
.U2k° 

Cirage. 
Plusde lavage ni de vernis.Cire LEMAIRE, b

të
, 

s'empltà»ec,b''
iIl

a
nt

e
t
so

u
pf'

î5Se
,2i,Beaurepairc. 

Coffres-forts. 
HAFFNERr'-«,b>«».gAg.8,pg«Joiiffroy.Ser"-u ''es . 

Coiffeurs et perruques. 
M AJ ESTE .G 'de 1' E mp Eau romamect ra lach llt«d cs 

eh^veux^fj^lxtoupets^tc/i Gie Montpensier ^JS. ^al, 

MILL'ÈI1È,9. G" d'Or) éans'. Inventeur de lapom-
madeau kina contre la cbùte des cheveux. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv'é par CROISAT, coif
r

, pour tirer facilement 
soi-même les ni ies d e ch ai r d'h 0 m mes et d e da-
mes. Pi-ix de 1 f. à 6 f., 4 Ceinturines pour blond, 
châtain, brun et noir, S f.la boîle. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1™ et s«

ule
 mais»" p

r
la sp«* 

descrav tes et cols en t
s
g"

s
, 68,pg

e
 Vivienne. 

DESSAUX,3i,fgS
t
-Martin.Ch««ii»«,g

a
"

t
»,f

0Ular<ls
. 

Comestibles. 
Conserves aHmentairesel f ruits au vinaigre. 

CHOLLETetCM,3,5,Marbeuf,p'oc«'i.MassonMH{g>© 
Ae M°»TESTARD DUUOSC,79,Verrerie.Mout<ie|iii« 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et Ci", 16, rue du Helder. 

Corsets. 
BACQUEVILLE.69,Ne-P ts-CharaP».Ct! sanscoulures 
Corsets /ii/giiiiiijiie.sb-és.J VITE,64,M»'>"

na
'<™.Ex<>n 

Me DUMOULIN, S
eul

« in^en'eu'ducorset S
ans

gHUS-
Set. 8 mi!i|n» 5 bronzeetargent .44,Basse-al>-Rem P art 

LEBREF,8, G ie Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. — Ciment. 
Hydrotuge

[
leM

ais
"

nrou
g«,3-50li:k

l
>,28 ,GUe-St-Hon

0
'
e 

Daguerréotype. 
Portraits. 

CLÉMENT f
re5

,4,N. -de-Nazareth. Plaq ."papier. 

Appareils. 

BEAUD,Hy«Ce 4,Saintonge.Plaq«e»àl'aig]eH.B. 
»icac(remeHlsl»» 5

i
,enres -POINTEAU,33,fgS'-M a rti» 

TlFFERAU,fabq uedes»l>ii'vs,i3,Théâlre-Grenelle. 

Déménagements. 
BRESSLER ,2l ,Lemercier,Ba < ; g 'inUc».Ecn"s«» saffr 

Dentelles et Blondes 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
A.FANTON(Mme ), io,Coq-St-H t"> oré .Pose lesdsnls 

à5etioi. RaU min»' de i50à200 t .Os a " o ''es ioo'. 
BELLANCOURT, 86, Montorgueil. Dents osanores 

perfectionr,ées , minérales etnalurelleâ.Pr"t m°'i. 
DAMNEVILLE,méa.-d

ent
.,i8i,Montmartre,p

s
leB<i 

N0NAr ,chirurg.-dent.,F.M.P.,l02,fg S'-Martin. 
REDRESSEMENT DE3 DENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place de l'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder 
CHAPPUIS,285,S'-DeniS.Prdé»prj

m
per

so
i-

m
eme. 

Deuil. 
^Z'OrpfteHnc^ASQUItCR.ist.S'-Honoré.enf.Coq. 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fq'>edeliq» e««elf'"i ts ,àlaChapeUeSt.D>« 

Doreurs. 
EDAN, i52,Saint-Honoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien gdbureau,J.LAFONTe'C«,2o,J .-J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70c .lahoîIe,3'.500g"'es .MonFAVREUX,fdf, en 1773. 
Gne-S

t
-H'",28,ci-d

l
J.-J.R°»""".S

1
anc.beaucent' 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LÉ GYMNASE , Fabri-
que, 277, S«-Denis.D ANGLE et t>. Boîles de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VlLLIET,25 ,Rii Temple. P<»"i'-«etappari» nouv, 
de 1 a5 lit., faciles à charger. Prix dercvii nl, 
à 5 c.la l)Ue. Expoipour la France el rétranger. 

Enseignes. — Lettres. 
II. BLENNER, 3, rue Feydeau. Sp'é d'écussons. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSetC

l
',84-86.Po

f
.incourt.Filtrescr>'taUin5

) 

e
au(iistiuéeà la niinute ,épurat i °nd'hu i Ies « td'esces , 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres. 

Gants. 
P/iéî(omë)!es,btés .DEJEANf''««etC l',15 ,fgM 0 " lma»". 

Hôtels. 
HOTELDEL 'EUROPE;(irand),4,Valois ,Pal als-Ral. 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, b

d
 St-Dfcois. Bijouterie, pendules. 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 
Montorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publiques. 

NIOT,lO,Mandar .Ht"-l 0g Bsàbaspfii ,to«rne.broche. 

Huile
 e

t graisse
 pour

 machines 
Chez A. BAUER el C«, S9, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
VOITURET ,3, Roule. pfocure

a
cqnéreurs

c
tprofe>5i!ur», 

MORiN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Inventions. 
Braise chimique indispensable b

tée
 s.g.d.g. 

Un seul morceau de celte braise, sans odeur ni 
fumép, suffit p 1 embraser le charbon le plus 

dur. Un paquet de 25 c. conlicntasaez pr allu-
mer le fou deux fois par jour pendant un 
mois. M» CARTAU, 123, Université. Common , 
exporto». (Chez tous les épiciers de France./ 

Journaux et Revues. 
Psî/ché,jl'lem01le»,LENDER,i"ipr .41 ,Fo'"

al
i"-Mohere 

Lampes perfectionnées 
BrÛl

a
n '12h.l4f.PARIS ,f«,2,L

a
fe«inatle

)
pl.

I
ls Victoires 

Langues 
KRONAUGE,57,RichelieU .Leçonsd'an

g
laisetd>

a
lland 

Laque incrustée. 
DUCOROY,ROSE«C«,b'«,l7, Vendôme. Guéridons. 

éer
a
»s ,chai

scs
,plat«a"*,nécessai

r
«»,pape'<!"-i<!,etc, 

Lithographie .— Imprimer! e . 
BILLETS départ'" 1 h.Papeterie,28,FgMontmar"'«. 

Étiquettes en tous genres. 

M°» SAINTON, Goixsuc,36,pl.del'Hôtei-a« yUls. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET,6f. Richelieu. Fabricant breveté 
COY1BET, 46,Richer. Vente de confiance. 
ARTICLES 1 NDISPENSABLES . MARTHE, b l,i ,inv 1 duîi( 

multiple supp 1 la table de nuit, 166, S'-Honoré. 
DUPONT, 3 ,N™-S'-Augustin, fl u« spi«d<> !'«■ e " '« 

ornem"'«et sommiers éP'T10 '. Méd. e« récomp"» 
VASSEUR,262,S t-Honoré.LaiRe,plu" lo «,couv«"™ s . 

Sommiers élastiques St-AIban b
té

» et perf. 

GAUCHE et C
e

, fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 116, faubourg St-Anloine, dépôt, 
35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»» ESTIBAL etC«, 12, pl. de la Bourse. Billels 

de toutes les loteries : 1 fr Envoyer un man-
dai sur la poste, el 50 cent, pour la liste. 

Maison de santé pour dames. 
MUeBOURDON ,s«-re, 66 ,fg S '-Marl in, r' à l'«époq. 
M'BRUNY, sag

8
 fsdela faculté, 233, fg S '-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux dr

ess
«

s
p

r
d

am
es

t
\

T
ie

i
aeh

t
, c

on
.d

rcs8a
g <\C

rs 

sp
1
d«M.Baucher ,49M«,Ch

e
M'Anl '

u
,86

Di
»,S<-L™ 

EugnesAUTON«Co,citédcs Martyrs, tepons 0 2f. 

Médecine. 
Hernies. 

GM<Msoiira<iicaZesansopéralion,par un nou»*
an 

médicament appliqué surla hernie .Honoraii-es 

et méd'»a>nenu gratis eneasd'insnctes.LEJEMRI.E, 
d'-méd.-P.,i22,Bac.(OHne vendpasdebandages) 

Modes et articles de cour-
ALEXANDRINE, 

14 , rue d'Anlin. 

Modes et coiffures de bal. 

ANSELME ,97 ,N »«-Petits-Champs.Sp
,é

dechap«aux. 

GODARD, 38, Vivienne ,entrée
(
.ie |Jsyaiiétés,ljts

e
té ;er 

GIUAUD
e
'C«,30,N

c
-S

t
-AUg

u
»in.point

(
p.rretpr

c
hap

x 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taillé et marbre incrusté p

r 

meub
les

. Décofa 'ions inlé ,ieures
]
 picr

res
i nci'nstccs 

et mosaïques gui-rond ueci
ment

,gr
an:t

,co!i
,etlls

de 
dessins yariés pour dalt

a
g

e
 d'ég

11
*», vestibule

 s
alle à 

manger
 e

< de bains. LIESCHING « TORASSE, b«« 
8

g
d
S.U«'n«,79,q.Vaimy. Magasins, 95, Richelieu. 

Oiseleurs. 
BARA,b

ll
Beaumarchais,ci-d

t
b

<1
S

t
-Denis .Monspie 

Opti ciens. 
Lunettes nouvelles. 

P
r

voirIoinetprè-ciO'.LEMAIRE,P,32,pg« Saumon. 

Orfèvrerie, Couverts. 
P«=Iiaoii-Ettingto)i,A.THOURET,3l,pl.a«i

a
Bourse 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Palai-Rai. Papeteriefine,fantaisies 
Fque de registres b 'es de LEROY, 199, Temple 

Papeterie d'adminisl ' a tion
 e

t de commission 

sp
te

 de fournUures de pension. Comon, exp°n. 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus fins et 
des plus doux. — BINËT, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN.parapluiesdepochcgieValois.ps-Rai 106 

R[CHARD,277,S
t
-Denis.Cannesh

t
'în

t
'
i
.Fr'

:
<
!
,exp°

n
. 

Parfumerie. 
COSMACETI, Vinaigre de toilette, 55, Vivienne 

Moe/fcme,rich"
e
d

e
»ch*.LAURENT,63,N™-Rivo]i. 

MOELLE DE BOEUF °" nat
u

™ •"»> pom
a

<i" S
le

 m»» 
JEANDPON, 2, Lafeuillade,p» la pl. d» Victoires] 

Maison Semarson, fondée en 1815. 

I DEMARSON.CHÉTELAT "Ce,7i,Si-Marlin,en face 
l S'-M 'rry .Pa'f .Msav .engros^Ues 1819,25,39, 44,49 

Pendules. Bronzes. Candbre*. 
ROLL1N, 55,Bretagne. Fq"« et grands magas">». 

Pharmacie. 
CO )?/ÎSerie ;il/ffi>'m'ot(e,pat'"n..epar|

1
ne

s
tcde

m
fdeciiis,' 

Chocolat CI bonbons d'""1 » sa . "'"- parfaite pouvant 

être pris même par les nialalles . 40, Vivienne. 

PftariHacieVlLLETTE.r. de Seine, est tr"""'*« r. 
Boi: aparté, 48,en f» ce i'égliseSt-Gn-lles-Prés.nilules 

ferrugineuses tieVallettefi f. le flacon,10 f. les 6. 

Chocolat ferrugineux COIMET 

pâles couleurs, m aux d'estomac.lî.S'-Merry 

Pianos. 
AV1SSEAU a'

1
,b><i ,24,b

d
St-Denis. Vente «locafo». 

Plus de presses. 
COPISTEELEf'-TRO-CHIMIQUEb'spr copier t'Iea 

écrits sans presses(portalif), 148, Montmartre. 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien h yd

en
,quai Valmy.105. 

Pompesu,î l.ous
S
vs!è |ues

j
 àlol,s iisag" 5 , jetsa'"1» 

j d'app
ts

ei de.iaT'
4i

*»,'fleurs iivdT"
05

artificielles, 

PLASSE,67,S'-Honoré.P r apparl«n |! " ts etjardins. 

Porcelaines et Cristaux. 
JACQUEL, 71, Richelieu. Fab'de cristaux et por-

celaines. Spécialité pour le service de table. 

Produits chimiques. 
BftANDELY ijfc, auteur du traité des manipula-

lions électro-chimiques. Produits spéciaux 
pour dorure et argenture. Galvanoplastie et 
daguerréotype. Gutla percha. 7, Fg du Temple, 

BLEUS WUY el C«, seuls brevetés s.g.d.g., POUR 

LINGE, papeteries et peinture, 13, Temple. 

Reliures d'art. 
AdreDESPIERRES .ia.pl.d .LoUvre^rdel'Emp»'^ 

Restaurateurs. 
Dîners à 1 f. 50 e., à 5 et 6 heures. 84, Montmarlre. 
rafer«e/'ra»C;''!ie ,déj.etdîn.à

1
a
c

arte
i
f- Montmartre^ 

Roulage. 
LANGSTAFF.Ehremberg, Maillard, 30, Bergère. 

Serruriers - mécaniciens. 
Menbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOLT
1
T ,ii8 ,Marbeuf,Cps-Eiées

;
g
r
iii»gcs

j
voliè«». 

Tailleurs. 
FRANCK, 28, Made]eine .Costumetlo

c
our

c
ompIet

3
oof. 

M ACK,37« 39, g rie4 '0rléans,P«-Ri. Habits brodés. 
MORLAND, Ï, rue Louvois, place Riclielieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colberl, 2 et 3. 

Teinture de cheveux. 
Eau Ougenne. coiffeur, 

Pourteindresoi-m^rne les cheveux el la barbe en 
toutes nuances sans noircir

 pea
u ni laisser da 

reflets rouges. 3 f. le 8 f. laboîle. 6, Helder. 

Vins tins. 
BOUCHARD,R«auneetBord ".ROCAUTag

t
,45 ,Luxe«Bi 

FRANCE. — ETM1EL 
Ctntae «lu Voyageur. 

HAVRE. De Paris, anc' New-York, 75, G
d
 qaal 

sur le port. Prix modérés. 

TROYES Du St-Laurenl, nouvm»nt construit. 

KÏ'RAIVftiKIÏ. 

VIENNE, l'impératrice-d'Autriche. 

(10130 
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ta put>U«â«l»n l«^ç'»le «tes» Actes de «société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la OAZRfTH Ofi* TRIBUNAUX, E.H DROIT et le aOURKAli «BRilÈRAl. D'AFFICHES. 

MH'IKI'KS*. 

Elu
„
d

t
,
e

 ,
â

,
e

 M. Gustave REY, avocat 

Champ, 25f
 Croix

-^-Petils-

Da
1
r'M

n
.
e

,
Senlence

 arbitrale rendue 
menr ° ^=

usl1
'-
 Juillet

>
 av

ocal, de-
Jean ^ ,

a V 'ivU < rue
 Meslay, 18, el 

lui a ?
gréé

' demeurant à Paris, 

du ■K 'i'S 'eï dtiDOsée au
 greffe 

l
e)

, "nunal decominerce de Paris, 

renri, aout mil huil cinquanletrois, 
dc w

 e
, exécutoire par ordonnance, 

en ff.;,
6
. P

r
é
si

denl dudit Tribunal, 
'date du neuf août mil huit cent 

c
'nquante-trois; 

So,.h.
r
? Adolphe LACROIX, né-

gociant, demeurant à Paris, rue du 

Je,
n

 »
urg

TSaint-Denis, n. U6, et M. 
êUni"

 rt
*

Pll8te
 BAPTEROSSES, négo-

demeurant à Briare ; 
" a été extrait ce qui suit : 

8ixano
t
''
0ns

, dissoute, à partir du 
troi, il mi

'
 h

)"t cent cinquante-

n rît lparl '.e* sans acte régulier 

ment riS .n
 soc 'îl? '

)ot,r
 l'élablisw-

ensù le n"
 m

!!
dèle de

 locomotive et 

tons ■
 la

 fa 'Jr 'cation des bou-
donn „

dl
ï?'i? IVl" n'y a lieu d'or-

et
 a

n

u

L

H

r
 '

a
 liquidation de la société, 

maîirpp', '„ ""Pterosses reste seul 
vets

 1
 ,,Pr?priétaire de ses bre-

O 'gànuL'r*
8
"

16
,' achetée, créée et 

"«m DO u- o
P, a î u

',
el suus son se

»l 
de loS ?n>, o, V

ndusl
.
rie

' en»«mbl 

recouvrements, marchés, Irailés et 
conventions qui peuvent en dépen-
dre. 

Pour extrait : 
Signé, Gustave REV. (7445) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

i lnn« i ™ ue 'nduslr 
vi

» onnem„
0
n
U

,
tils

' n'achines, appro 
"inemenls , marctianùises 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

et 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BARTHELEMY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 août îass, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 juin 1853, entre le sieur 
BARTHELEMY (Gaspard - Félicité ), 
loueur de voilures, faub. Si-Martin, 
199, el ses créanciers, et faisant ap-
plication au décret du 22 août 1848, 
qualifie faillite la cessation des paie-
ments dudit sieur Barthélémy; dé-
clare ce dernier non affranchi de la 
qualification de failli et des incapa-

cités attachées à cette qualification. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Barthélémy, par 
ses créanciers, de 3o p. 100 sur le 
moulant de leurs créances. 

Les 70 p. 100 non remis, payables 
eu sepl ans, par septième, d'année 
en année, pour le premier' paiement 
avoir lieu 1111 an après la date du 
jugement d'homologation (N" 491 
du gr.). 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 1 er
 AVRIL 1853, qui 

déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PIGOIÎEAU, négociant, 
rue du Fatib.nlu-Temple, 64, ei-de-
vant, et actuellement sans domicile 
connu; nomme M. Audill'red juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N" 

10892 du gr.). 

Jugements du i" AOUT 1853, qui 
déchirent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LIETZ (Jean), Tab. de 
cannes, passage des Gravilliers, 7; 

nomme M. Fauler juge-commissai-
re, cl M. Sei-geul, rue Rossiui, 10 

syndic provisoire (N° 11043 du gr.). 

Jugements du 19 AOUT 1853, OJII 

déclarent la futilité ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUBOIS (Félix), anc. md 
de \ins, il Paris, actuellement gar-
don limonadier, demeurant avenue 
des Champs-Elysées, 91, à Paris; 
nomme. M. Mollet juge-commissaire, 
et M. Lefraneois, rue de Grammont, 
10, syndic provisoire (N» 11008 du 
gr-). 

I CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre 'ttu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur ALLARD, maître char-
pentier, à Monl rouge, rue Neuve-
d'Orléans, 59, le 27 août à 9 heures 
(N» 11049 du gr.); 

Du sieur P1GOREAU, négociant, 
rue du Fauh.-du-Teinplfe, 94, le 27 

août à 1 heure (N° 10892 du gr.); 

Du sieur MOREL, nid épicier, rue 
Neuve-St-Eustaoh», 56, ci-devant, et 
actuellement rue Montorgueil, 47, le 
27 aoûl à 1 heure (N" 11003 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ondosgements de ces failliles n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

I mettre au greffe leurs adresse" , 
I afin d'être convoqués pour les as-
' semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEVILLIERS (André-
Pierre-Joseph), eut. de blanchissa-
ge, à Boulogne (Seine), avenue de la 
Reine, si, le 27 août à 1 heure tN" 
10909 du gr.); 

Du sieur CUDEI.(A .-N.), fabricant, 
avant demeuré au Calcau, ci-devant, 
ei actuellement domicilié à Mont-
martre, le 27 août à 1 heure (N° 

10853 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de si- le ju.je-coiiimisiuire, aux 
vérification et affirmation dc leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers eouvoqués pour les vé-
rification cl atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs lilres à MM. les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TOURNEUH (Gérard-Eugène), bou-
langer, rue de la Chaussée-d'Aulin, 
n. 17, sont Invités à se rendre le 
27 août ;\ 1 heure très précise , 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
les, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le Clore el 
ramier; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur iwis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N» »207 dugrj. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion dela faillite de la DUe 1SAYARD 
( Eugénie - Julie ), marchande de 
chaussures, rue Poissonnière, 17, 

sont invilés ;\ se rendre le 27 août 
à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de
( 

commerce, entendre le compte déli-
nitifqui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le, failli 
peuvent prendre au greffé commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 10773 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
IIRETONYILLE dit GROS (Narcisse-
Esprit!, anc. commis:,, en articles 
de chapellerie, rue du Punt-Louis-
PhiUppe, 5, sont invilés à se ren-
dre le 27 août à 10 heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le co/itpt» déhnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter , leur donner dé-
charge de. leurs fonctions el donner 
leur avis sur L'ejcsusaftUilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dej 

syndics (N° 10659 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LAUSSEURE, en son 
wvant négociant, à La Villette, dé-
cédé a Paris, rue du Bélder, 3, peu-
vent se présenter chez M. lïoiilet, 
syndic, passage Saulnier, 16, pour 
toucher un dividende de 7 p. 100, 

quatrième répartition (N° ssio du 
gr.). 

ASSEMIlLliES DU 23 AOUT 1853. 

NEUF HEURES : Chiiillié , mécani-
cien, clôt. — Picard, jardinier, id. 
— Hamm el C», couteliers, id. — 
Bœuf, mercier, id. —Mercier, anc. 
md de vins, id. — Veuve Cham-
peaux, boulangère, id. — llar-
mand, tabletlier, id. — Marimon, 
bouclier, conc. 

Réparations. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre Zoé ROGER et Ni-
colas MILLOT, à Yaugirard, rue 
du frottait, 13— Comarlin, avoué. 

Décès et IiihumattiOBEM. 

Du 19 août 1853. — M. fiother, 75 

ans, rue Cadet, 19. - Mile Massin, ï 
an et demi, rue St-Maur, 190.— Mlle 
Goupil, 2 ans, rue, de la Reynie, 18 

— M.Livatdil Lasccvc, us ans, rue 
Ménllmontant, 12». - Jj. Goret, 59 

ans, rue Popincourt, 103 — M. Blon-
di, 8 ans, rue des Amandii r«, 22. — 
M. Jean dit Brunot, 41 ans, rue de 
Bercy, io. - H FoulL 8i aiu, rue de 
ia Cerisaie, n. —il. Ferrera, 63 ans, 
à l'Hôpital-Militaire. —Mlle Pauton, 
21 ans, rue de Seine, 40.—Mine Man-
teau, 52 ans, rue de lluei, 27. — Mme 

Auger, 4u ans, rue de l'Beol 3-de-Mé-
decine, 81. — Mme Descroutte, 75 
ans, rue de l.ourcine, 69. — M Por-
laillier, 71 ans, rue du Balioir, 9. 

, DV ,M:,r M
- «elouin, 77 ans, rue 

de CbaUlot, 64. - Mme veuve de 
Cheldeblen, 78 ans, rue Caumartin, 
29. — Mlle Sequin, su ans, nu: Mari' 
vaux, 1. — M. Jacquot, 67 ans, quai 
Jeuiniapes, 194. — Mme René, 35 

ans, rue Beauregard, 29 —Mme Ha-

bilol, 33 ans, rue du Grand-Chant» 
lier, 1. — M. Million, is ans, rue 
Chariot,». - Mme veuve Lepioois, 
82 ans, rue du Fg-St-Antoine, 56. — 
M. Ruheau, -1 ans, rue Sl-Ambroise, 
15. — Mme Collas, 66 ans, rue Gué-
négauil,4.— Mlle Letbl,4i ans, rue 
Refieehasse, 51. - M. Lulon, 78 ans, 
rueSI-llyaeinlIie, 18. — Mme Carl-
lnadiule Mermet, 64 ans, impasse 
Longue-Avoine, 9. 

Le gérant, 

BAUDOUIN. 
Enregietré à Paris, le Août 1853, V 

*W «eux fwaos Tingt oentimes, décima «onipri». 
WRIMERIE Uti A. (JOYor, HUK M 'IUVE-DES -MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GOTOT, 

LrS Maire du I" arrondissement, 
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E1HTRINU8MILLI0NS 
Promesses de Lettres de Gage (Obligations foncières) 

DES SOCIÉTÉS DE CRÉDIT FONCIER 

DE MARS 
Autorisées par Décrets des .12 Septembre et 20 Octobre 

LES TITRES SONT DE Al PORTE 
et payables par quart d'année en année. 

ILS ASSURENT LES AVANTAGES SUIVANTS a 

l°Un intérêt de 1$ fr. 65Jeent. O/O ou un Centime par jour; 
2° ÔUAT11E tirages par an de Lots s'élevant à 360,000 francs. 

l*our la PHEMIÈME AiïfJSfÉME et pour te versement effectué en souscrivant, le porteur a droit : 

i° A nu intérêt de 3 »/3 O/O ; 

9° A quatre tirages de Itots montant à 3S0,000 francs et répartis par trimestre comme suit 

Premier numéro sortant. ............. 

Les quatre numéros suivants, 5?000 fr- chacun; ensemble .... 

Les vingt numéros suivants, 1 ,000 fr- chacun; ensemble .... 

Total : 25 Lots ou Frimes par trimestre. 

50*000 fr-
20000 
20,000 
90 000 fr-

LE r TIRAGE AURA LIEU EN JANVIER 1854. 
IfEirXIÈlWE VEKSEMEUTT (1*5 S). Avec un second paiement tle vingt-cinq 

francs,,par chaque titre, le porteur a droit : 
1° A un intérêt de 3 2[3 0|0 ; 
2° A des lots ou primes montant également à 360,000 francs, répartis comme ci-dessus. 

TROISIÈME VEKSEiflElVr (1856). Avec un troisième paiement de Tingt-cinq 

francs, par chaque titre, le porteur a droit : 
1 0 A un intérêt de 3 2}3 0[0 ; 
2° A des lots ou primes montant également à 360^000 francs et répartis comme ci-dessus : 

tlVATHIÈllE WEBSEM-Eît T- Contre le quatrième et dernier paiement de *5 fr. par 
chaque titre, il sera délivré des lettres de gage ou Obligations foncières AU 

FOUTE If tt de CEJW FUA?¥C8 chacune, donnant droit : 
1° A un intérêt de 3 fr. 65 c. par an, ou i centime par jour; 
2° A des lots ou primes représentant 75 c. ou 3[4 0[0, soit pour 48 millions à 360,000 francs 

divisés comme ci-dessus : 

Après ce quatrième et dernier Versement, il sera annuellement attribué ; 

1° Un intérêt de 3 fr. 65 c. par an, ou 1 centime par jour ; 
2° Des lots ou primes trimestriels représentant, comme ci-dessus, 75 c. par titre appelé à par-

ticiper aux tirages sans que, sous aucun prétexte, les chances du tirage puissent êtra inférieures 
à cette proportion. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 
■ J- Ml PIES ET C 9 concessionnaires fie rEmprunt de 4$ millions des Sociétés de Marseille et de devers, 

émettent an taux de 110 PB. les promesses de lettres de CJ-age de ces deux Sociétés. Ces titres sont au PORTEUR 
dès le premier versement. 

, J# » En souscrivant. 35 fr. partitre 

JLes versements sont noces comme suit . , OKK ~ 
( En janvier 1855. 25 fr. » 

En janvier 1 856. 25 fr. par m 

En janvier 1857
 ftupln(itôt

 25 fr. » 

Conséyuemment, il y u à payer ImméMaienient : 

Pour deux titres 
Pour quatre titres 

70 fr. I Pour dix titres 
140 Pour vingt titres 

35© fr. 
700 

Pour cinquante titres 
Pour cent titres 

1,950 fr. 
3,500 

Pour étendre et vulgariser le CRÉDIT FONCIER en France, il a été réservé aux départements une partie de ces Obligations dans les proportions suivantes 

Ain, 
Aisne, 
Allier, 
Alpes (Basses-), 
Alpes (Hautes-), 
Ardèche, 
Ardenues, 
Ariége, 
Aube, 
Aude, 
Aveyron, 

3,000 
6,000 
6,000 
2,000 
1,000 
4,000 
3,000 
2,000 
2,000 
2,000 
3,000 

Bouches-du-Rhône, 1 0 ,000 
Calvados, 5,000 
Cantal, 2,000 
Charente, 3,000 
Charente-Inférieure, 3,000 
Cher, 6,000 
Corrèze, 2,000 
Corse, 2,000 
Côte-d'Or, 3.000 
Côtes-du-Nord, 3,000 
Creuse, 2,000 

Dore'ogne, 
Doubs, 
Drôme, 
Eure, 
Eure-et-Loir, 
Finistère, 

Gard, 
Garonne (Haute-), 

Gers, 
Girende, 
Hérault, 

8,000 
2,000 
3,000 

4,000 
3,000 
4,000 
3,000 

3,000 
2,000 
8,000 
4,000 

Ille-et-Vilaine, 
Indre, 
Isère, 
Indre-et-Loire, 
Jura, 
Landes, 
Loir-et-Cher, 
Loire, 
Loire (Haute-) 
Loire-Inférieure, 
Loiret, 

3,000 
2,000 
3,000 
2,000 
2,000 
1,000 
2,000 
3,000 
2,000 
4,000 

3,000 

Lot, 
Lot-et-Garonne, 
Lozère, 
Maine-et-Loire, 
Manche, 
Marne, 
Marne (Haute-), 
Mayenne, 
Meurthe, 
Meuse, 
Morbihan, 

2,000, 
3,000 
1,000 
4,000 
5,000 
3,000 
2,000 
3,000 
4,000 
3,000 
2,000 

Moselle, 4,000 
Nièvre, 8,000 
Nord, 15,000 
Oise, 4,000 
Orne, 4,000 
Pas-de-Calais, 7,000 
Puy de-Dôme, 3,000 
Pyrénées (Basses-), 3,000 
Pyrénées (Hautes-), 2,000 
Pyrénées-Orientales, 1 ,000 
■Rhin (Bas-), 4,000 

Rhin (Haut-), 
Rhône, 
Saône (Haute-), 
Saône-et-Loire, 
Sarthe, 

Seine-et-Marne, 
Seine-et-Oise, 

Seine-Inférieure, 
Sovres (Deux ), 
Somme, 
Tarn, 

5,000 
7,000 
3,000 
4,000 
2,000 
3,000 
4,000 

5,000 
2,000! 
6,0004 
4,000 f 

Tarn-et-Garonne, 
Var, 

Vaucluse, 
Vendée, 
Vienne, 
Vienne (Haute-), 
Vosges, 
Yonne, 

4,000 
«,000 

3Û« 
1 000 
M 
J00» 

8 «S 

POUR PARIS ET LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE, IL EST RÉSERVÉ 30,000 TITRES. 

M SOUPIlOi EST OPm CHEZ MM. J. MIRÉS ET C \ RI RiilLII 85. 
Toute demande non accompagnée du montant de la souscription (35 fr. par Obligation)"sera considérée comme non-avenue. — Adresser les espèces par les Messageries, et les valeurs ou biUets 

banque par lettres chargées. 

JDans les déparlements où. la Banque de France a des succursales, les Souscripteurs pourront y effectuer leur* 

versements pour le compte de^MM» J« MIRÉS et Cle, uom 

de 


